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A L'HONORABLE Ls. ARCHAMBEAULT, COM

MISSA-IRE DE. L'AGRICULTURE ET 

DES TRAV AUX PUBLICS DE LA PRO· 
VINCE DE QUEBEC. 

MONSIEUR LIB COMMISSA-IRE, 

La multitude de Iettres que je reQois tant des 

anciennes paroisses de cette Proyince, qu~ des Etats· 

Unis, me met presque dans l'impossibilite de donner, 

a chacune, une r€:ponse convenabl~. On me demande 

de toutes parts des informations detaillees sur les 

Cantons de 1'Est. On veut connaitre la qualite d. 
lIol, Ie cout du dHrichement, Ie revenu annuel de ce 

meme deirichement, Ie prix des terres, etc., etc. II 

De m'est pas possible de donner, dans chacune de me!! 

leponses, les details qu'exigeraient Ie genre et Ie 

Dombre des informations que ron veut avoir. 

Pour remedier a cet inconv-enient, je desire soumel· 

tre a vobre approbation un travail prepare dans Ie 

but de donuer une reponse complete 11 tous ceux 

qui pourraient youloir se renseignl'r aur lea Cantons 

de l' Est. 



Unjeooe homme de bonne volonte, grand ami de 

1a Colonisation, a bien Tonlu me preter son concours 

pour Ia redaction de cette brochure. J'ose esperer, 

Monsieur Ie commissaire, que vous voudrez bien ell 

permettre Ia publication, afin de me mettre en etat 

de travailler plus efficacement pou-r Is cause patrio

tique, a Iaquelle vous portez tant d'interet. 

J'ai l'honneur d'etre, 

;,Ionsieur Ie Commissaire, 

Votre tres-humble lerviteur, 

J. B. CHARTIER, PTRE. 

Agent d'Immigration et de Colonisatio.ll. 

Uoaticooke, Mars 1 S71. 



LA COLONISATION 

DANS LES CANTONS DE L'EST. 

r. 

AU LECTEUR. 

Cet oUYrage a He ecrit sans pretention au merite 
iitteraire ; nous aimous a 8n prevenir de suite ceux 
qui entreprendraient de Ie lire pour y trouver des 
figure.!! de rhetorique, des idees ou des expres
sions recherchees. Et, com me nous nous adressons 
autant, et peut-etre plus, aux personnes pen Iettrees 
qu'aux gens bien instruits,uous tacherons, avant tout, 
de faire en sorte que chaque phrase et chaque mot 
soient bien compris, au risque souvent de sacrifier Ie 
style et l'elegance. Tout ce que nous voulons, c'est 
de rendre queIque service a Ia cause liaeree de la 
colonisation et si Ie moiJl.dre resultat pratique cou
ronnait nos faibles efforts, nous en serions mille fois 
plus heureux que si nous avions provoqu6. par une 
production plus parfaite.Ies eloges de ious les criti
ques. 

Avec ces refiexions preJiwinaires, passons, sans 
autre preambule, aux difierents sujets se rattachant 
,\ cette grande question de la colonisation, et, sous 
autant de titres separes, examinons les brievement 
~t sans trop nous preoccuper des transitions. 



II 

LES CANTONS DE VEST. 

Commen~ons par dire un mot du theatre sur Ie
quel doit s'exercer la colonisation. Les Cantons' de 
l'Est; voila Ie point sur lequel nous nous pro po sons 
d'attirer l'attention de nos compatriotes emigres aux 
Etats-Unis et des eultivateu;rs de nos vieilles parois
ses. Nous laislions a d'autres Ie so in de demontrer 
les avant ages (et ils sont nombreux) offerts par la 
vallee de la Mantawa, celles du St. Maurice, du Sa
guenay, de 1'0utaouais, &c., &c.; car il ne faut pas 
I'oublier, les diverses regions incultes de Dotre Pro
vince presentent encore a la colonisation au moins 
q,UATRE MILLIONS d'acres de terre fertile. 

On entend par Cantons de l'Est, ou Townshipsie 
l'Est suivant l'expression anglaise, cette immense 
lisiere de terres comprises entre les Seigneuries si
tuees au sud du St.Laurent et 111 frontiere des Eta.ts
Unis. De l'avis de tout Ie monde, ce territoire est 
snsceptible de deyenir la partie la plus riche, Is plus 
belle de la Province de Quebec. Le paysage est 
magnifique; les sites sont charmants. La climat 
est aussi doux, sinon plus doux, que celui de nos 
anciennes paroisses. Les chemins a lillses qui 
existent deja, et surtout ceux qui sont en voie de 
construction, promettent un ecoulement rapide aux: 
produits de l'agriculture. Le yoisinage des Etats
TInis est encore un avantage considerable. Le 
caractere accidente du pays, tout en rendaut facile 
I'egout des terres, fait abonder les pouvoirs d'eau 
partout. Les terres hautes, COUYt!rtes en bois franc. 
offrent un solleger il \;lst vrai, mail> pro pre a Ja cul
ture de toute espece de grain et sudout hes·favo
rable a la production du foin et d.· l'herbe. La 



superiorite des patura~es des Cantons de l'Est est 
bien constatee: c'est la qu'on rencentre les plus beaux 
trol1peaux, et nos races d'animaux degenerees, une 
rois transportees la,semblent y acquerir une taille et 
des qualites nouvelles; ceci est du, eans contredit, 
aux pMurages dont eUes sont nounies et aI'excellentc 
eau qua leur fournissent les sources si pures, les 
Tuisseaux 51 Iimpides que ron rencontre pattout dans 
cetta region. 
- Comme on Ie verra tout a l'heure, un des grands 

a,antages qu'il y a a coloniser les terres hautes, c'est 
que des Ia premiere annee on peut semer et recolter 
lans etre tenu d'arracher les souches, et sans s'OCCU
per de l'egout du sol; tandis que la cendre du bois 
franc, convertie en sel, suffit pour payer la plus 
grande partie de.> frais de defrichement. 

II y a dans les Cantons de l'Est de l'espace pour les 
Canadiens des Etats-Unis, qui desirent rev'3nir 
fouler Ie sol de la patrie, et pour tons les peres de 
famillas dans les vieilles paroisses qni yisent a tHablir 
leurs enfants. 

Ill, 

'l'ERRES PUBLIQ1:ES. 

D'abord Ie gouvernement y possede encore un 
peu moins d'UN MILLION n'AcREs de terre j c'estce 
qu'on appelle terres puhliques ou terres de Ia Cou
ronne. Le prix de ces terres est de trois cheUns 
l'acre au plus. Les Cantons Bont arpentes par rangs 
appeles ordinairement : Premier Rang, Second Rang, 
Troisieme Rang et ainsi de suite selon la grandeur 
de chaque Canton. Chaque rang est ensuite divise 
par lots designes com me lots Nos. 1, ~o. 2, No.3, 
etc .. de tel et tel rang. Les lots ont gelleralement, 



dans les Cantons rl!cemment subdivises, 100 acres en 
superficie : c'est-a-dire cinq arpents de large sur 1a 
profondeur du rang qui est de 28 arpents. Comme 
on peut Ie voir, un lot de 5 arpents sur 28 donne un 
peu plus que 100 acres; mais Ie surplus n'est pas 
compte dans Ie prix de vente et Ie colon ne paye 
toujours que sur Ie pied de 100 acres. Un acre est 
un peu plus qu'un arpent. Dix acres peuvent valoir 
un peu moins que 12 arpents. 

RegIe glmerala, Ie gouvernement fait faire un che. 
min dans chaque Canton, dans Ie cordon entre. deux 
rangs, ce qui permet d'etablir un rang double sur ce 
chemin, qui sert de chemin de front a ces deux 
rangs. On voit de suite l'importance. qu'il y a de 
faire les etablissements sur un tel chemin ou du 
moins sur les rangs immediatement voisins, des que 
la qualite du sol et les autres circonstances Ie per· 
mettent. 

Pour acheter un ou plusieurs lots, il faut s'adresser 
aux Agents des Terres Publiques. Les Cantons de 
l'Est sont divises en quatre Agenccs ; 

10. Agence de Magog. Celui qui est prepose a cette 
Agence est M. O. B. KemjJt; sa residence et son 
Bureau Bont a Frelighsburg. On se rend en chars jus
qu'a Farnham, et de 1:'1. une cliligence conduit a 
Frelighsburg. L'Agence de Magog contient peu de 
terres favorablis. 

20. Agence d'Arthabaska. Antoine Gagnon 
Agent. Bureau et residence: Arthabaskaville. O~ 
se rend a cette derniere localite par Ie chemin de fer 
du Grand-Trone. Il reste peu de bonnes terres 
disponibles dans cette Agence. 

30. Agence de Chaudiere. J. A. Fortin. Agent, 
Bureau et rGsidence: St. Joseph, Beauce. II y a un 
bon chemin a YOilUTeS qui conduit de la Pointe-Levi 
a cet endroit. La distance est d'enyilon 40 roilles. 
Cette Agence est plntot accessible aux populations 
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<des environs de Qnl\bec, qu'aux habitants de Is 
partie superieure de III. Province, et qu'aux Cana
diens des Etsts-Unis. Elle renfarme de bien bonnes 
terres. 

40. Agence de St. Franyois. William Farw~ll, 
Agent. Cette Agence est 1a plus imporbmte, Les 
'Cantons de Whitton, Marston, Hampden, Ditton, 
Emberton, Chesham, Woburn, Clinton, Ditchfield et 
.spalding, compris dans Reslimites, oifrent un champ 
tras-avantageux, et d'un accas facile aux Canadiens 
-des Etats-Unis. Le Bureau et la residence de 
l'.1gtmt sont a Robinson, dans Ie Canton de Bury. 
()n se rend en chars ju.qu'a Lennoxville, par Ie 
Grand-Trone, et de la une diligence no us conduit a 
Robinson. 

On peut s'adresser a ces Agents yerbalement ou 
par ccrit; mais, autant que possible, il vaut mieux se 
transporter a leur bureau, si on veut de!t renseigne
ments complets. Par III. nature de leur charge, cas 
Agents sont tenus de donner gratuitement aux colons 
toutes les infOi'mations desirables sur les meilleures 
localites offertes a la colonisation, les meilJeures voies 
·de communications pour y parvenir, Ie choix des 
lots pour les fins agricoles; et generalement, par tous 
les moyens ll\gitimes et compatibles avec leurs de· 
voirs, faciliter l'etablissement des terres publiques. 

A part ces Agents des Terres, il ya encore un 
Agent de Colonisation, 1e Rev. J. B. Chartier, 
Missionnaire a Coaticooka, auquel tous les Cana
·diens qui veulent s'etablir dans les Cantons de rEst 
,devront d'abord s'adresser- M. Chartier est muni de 
tous les renseignements generaux et locaux que 1'0n 
-peut desirer. 

V oici les conditions de vente des Terres Publi· 
ques: Ie prix, comme dit plus haut, est de 60 cen· 
t.ius l'acre ; ce qui fait e60 pour un lot de 100 acres. 
Le prix est payable en cinq varsements egaux et 
:3.unue1s; c'est-a·dire que pour un lot de 100 acres, il 
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faut payer $12 par annee pendant cinq ans. Le 
premier payement se fait compta.nt en prenant Ie lot. 
L'inthH court a 6 par 100 sur les quatre autres· 
payements. Mais on peut. si ron veut, payer Ie tout 
comptant. 

TIn meme individu peut acheter 200 acres pour 
lui, et en acheter autant pour chacun de ses fils, o~ 
autre personne quelconque. 

Il n'est pas necessaire de prendre possession dn 
lot tout de suite en l'achetant, on peut en vertu de 
la 10i, attendre six mois pour Ie faire. 

II faut resider sur son lot soi-meme, ou par un 
reprel5Bntant, pendant au moins deux ans a compter 
de la vente. 

Pendant Ie cours des quatrQ premieres annees, it 
faut det'richer dix acres par chaque 100 acres, et y 
construire une maison habitable d'au moins 16 pieds 
sur 20. 

Une fois ces conditions accompIi.es, et Ie prix du 
fonds completement paye avec Ii'S interets, Ie colon 
a droit a sa Patente. C"tte Patente (ou Lettres
Patentes) lui confere 1a propriete claire, nette et libfi~ 
de toutes redevances; car, il ne faut pas l'oublier, iI' 
n'ya pas, dans ce~ Cantons, de dToits Sbigntluriaux ;: 
chacun est seigneur chez lui, et, s'il se trou vo un 
pouyoir d'ean sur son lot, i1 a droit d'en tirer tout 
Ie profit. 

Comme on Ie voit, Ie premier contrat qui intervient 
M-ec l'Agent n'est Iiu'une espcce de promesse ue 
,endre Ie lot JorFque certainl!s conditions seront 
accomplies. Le contrat n'est reellement parfait que 
par l'emission de la Patente, qui e~t octroyee seule
ment: 

10 LOlsque tous II'S payementls en capital et interet 
ont He faits; 

20 Lorsque Ie colon a occupe, lui ou;son represen
tant, Ie lot pendant deux ans ; 
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30 Lorsqu'il a defriche 10 acres de terre par lot de· 
100 acres; 

40 Lorsqu'il a construit une maison de 16 pieds 
sur 20. 

~ar la condition d'occupation pendant deux ans, on 
VOlt (lue Ie colon ne peut obtenir sa Patente avant
ces deux annees expirees, lors meme qu'il ferait ses 
cinq payements a la fois, qu'il dHricherait ses 10 
acres et qu'il M.tirait sa maison des la premiere 
annee. 

Ces conditions ont He statuees pour prevenir Is 
speculation iIlegitime que certaines personnes tente
raient de faire sur les Terres Publiques, en les ache
tant du gouvernement dans l'uniquo but de les 
revendre a,ec profit sans abattre un seularbre dessus. 
De sorte que du moment qu'un homme achete un 
lot de bonne foi, qu'il travaille serieusement Ii Ie de
fricher, il n'a pas besoin de s'inqui{der de la rigueur 
apparente de ces conditions: il rencontrera toujours 
de la liberalite et de la protection de la part du gou
vernement. Tout ce que ce dernier exige chez Ie 
colon c'est la bonne foi, l'intention reelle de IHl faire 
un etablissement sur Ie lot qu'il achete. 

Lors mem!: qu'on n'a pas sa Patente, on peut ven
dre son lot et ses ameliorations a un autre, et ce ner
nier pent Ie rev-endre a son tour et Ie gouvernemenr 
accordera la Patente au dernier acq uereur. 

Toutefois pour pom'oir yendre validement, il faut 
que Ie colon ne soit pas, au moment de la vente, en 
arriere dans l'accomplissement d'aucune des condi
tions plus haut mentionnees. 

Notons encore qu'avant I'obtention de la Patente, 
il n'est pas permis de couper de bois sur l1U lot, excep
te pour dHrichement, chauffage, bAtisses ou clotures. 
Rien n'empeche toutefois Ie colon de vendre, aux 
moulins it scie ou ailleurs, Ie bois destine par lui, de
bonoe foi, a etre brule pour d~frichement. 



12 

Toutes ces diverses conditions sont imposees dans 
1'interet meme de la colonisation; car, comme on 
anra l'occasion de Ie voir plus loin, il faut quelque 
reF source pour dl'!venir colon. Et uu homme qui, 
soit par manque de moyeUil, so it par manque d'ener
gie, hesiterait devant cos le~ercs obligation!!, celui-la. 
De sarait certainement pas appele a defricher un lot 
-.avec sueees. 

IV. 

LOTS DR LA COMPAGNIE DES TERRES. 

'Outre les terres de Ia Couronne, dont on vient de 
·'parler. il y a encore dans les Cantons de l'Est les lots 
de la Compagnie d'es Terres de l'Amerique Britan
niquo du Nord, ou comma on l'appelle ordinairement 
"la Compagnie des Terres." C'est une eociete de 
capitalistes anglais, qui a acquis une immense quan
tite de lots dans les differents Cantons pour les ven
dre avec profit. Le prix de ses terres est gen~r8Ie
ment eleve comparativement ail prix de celles de la 
Couronne. Elles se vendent une piastre, deux pias
tres, et meme plus, I'acre. 11 n'y a pas de prix fixe: 
Ies lots voisins des chemins de fer. des grands cen
tres, se vendent naturellement plus cher que ceux 
qui en sont ~loig-nes. Les termes de payement, les 
conditions de defrichement, d'occupation etc., etc., 
etc .. sont a. peu pres semblables a. ceux imposes par 
Ie Gouvernement. Qltand les conditions sont rem
plies la Compagnie accorda au colon uno Patente qui 
lui confere les memes droits dc propriete que Ia 
Patant" du Gouvemement. A part Ie prix eleve de 
ses terres, la Compagnie se moulre assez liberale 
vis-a.-vis les colons, et, tout en youlant fa ire des pro
fits, elle tache de stimuler le3 progres de la colonisa
'tion. 
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En faiflant Ie premier payement comptant et en> 
payant l'int6ret a 6 par cent sur les 4 autres, on peut 
avoir tont Ie delai voulu. Ce sera au colon a deci
der, dans chaque occasion, s'il vaut:mieux pour lui 
Ipayer plus cher pour un lot de la Compagnie que 
d'acheter un lot de Ia Couronne a 60 centins l'acre. 

M. R. W. Heneker, de Sherbrooke, est Ie princi-
]lal agen t de cette compagnie. 

V. 

TERRES DES GRA~DS PROPRIETAIRE~. 

Un des grands obstacleI', apportes a la coionisatiorr 
jUS(lU'ici, a He la speculation souvant honteuse ot 
injuste de certains grands Ilroprietaires. N aguere 
encore, leurs victimes se comptaient par milliers. 
Outre Ie prix eleye qu'iI~ exigeaient de terrains,. 
obtenus du Gouvernement sous pretexte de leE. 
coloniser de suite, ils se montraient exi!;eants et durE 
dans leurs rapports ayec Ie pauvre colon et dans leE 
conditions qU'lls lui imposaient. Que de familleE 
ont Gte mises dans Ie chemin par la rapacite de ces 
nais chancres de Ia colonisation. Ensuite qne de 
personnel! se sont etablies, de bonne foi, sur leurs 
terres dans l'esperance de les acquerir, y ont fait 
des ameliorations considerahles, et O'1t He ensuite 
forcees de deguerpir sans avoi r la moindre indemni
te. Voila des faits qui ont paralyse la colonisation 
pendant des annees en jet ant Ia defiance et Ie decou
rngement parmi nos compatriotes- Telle a ete une
desgrandes causes de l'emigration aux Etats-Unis. 

Grace aux modifications apportees dans l'adminis
tration des terres publiques, grtl ce aux mesuroo ener
giques du Gouvernement de Quebec, la 80urce de 
ce mal est desormais tarie et ils yont devenir plu&; 
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rares ceux qni osent speculer sur les sneurs du 
-eolon. 

Cependant, nous nous ha.tons de Ie dire, il y a au
jonrd'hui parmi les grands propri6taires des Cantons 
de l'Est, des hommes honorables qui rach6tent par 
1~11r conduit!! celie Jes autres. Et ce paragraphe 
n'est ecrit en partie que pour leur rendre cette jus
iice, et pour faire savoir a nos compatriotes deo; 
Etats-Dnis qu'i/ touche a sa fin, cet odieux systeme 
qui a valu l'exil de plusieurs d'entre eux. 

II peut yavoir des avantages quelconques a s'eta· 
blir sur les lots des grallds proprietaires qui restent 
encore; mais nous conseillons all colon de ne Ie 
faire qu'apres l'avia d'une personne competente. 
RegIe gen~rale, on aura plus d'avantage till se fit:ant 

-sur un lot de la Couronne ou sur un lot de la Com-
_ pagnie des Terres. 

Voila pour les terres en bois debout: parlons 
maintenant d'une autre classe de terres qui mGritent 
'une attention speciale. 

VI. 

TJ>RRES E:1' PARTIE DEFRICHEES. 

Dans toutes les localites, meme dans les 6lnvirons 
. des villes, on peut se procurer, a bon marche, des 
terres defrichees ou en partie defricheea. On est 
'ioujours frappe, eu T"isitant les Cantons de l'Est, du 
Dombre considerable des propri6tes mises en vente 
et de leur bas prix, Ce fait est ce nature a donner 
d'abord une opinion dHavorable sur ces Cantons' 
on est porte a croire que les fermes sont de quaIit~ 
inferieure, puisque tant de cultivateurs cherchent a 
s'en defaire. Mais on finit par se convaincre du 
contraire en eiudiant les causes yeritables de cet 
etat de choses dans chaque cas. 
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Le nombre restreint de la population, Is qaantit6 
immense de terrell inculte, encore ofi'ertes en vente, 
l'insucces de quelques colons qui ont tente de s'eta
blir sans avoh les qaalites requises, voila, entre une 
foule d'alltres circonstances particaliilres trop lon
'~ues a enumerer,lcs causes auxqueUes il vientd'etre 
fait allusion. 

11 y a des cultivateurs qui sentent bien l'avantage 
-d'emigrer sur les terres nouvelles; lllais qui se croient 
un peu vieax, ou ont peur de se livrer au trava.il re
pute penible du defricheml>nt. A ceux-la no us 
-conseillons. s'ils sont en fHat de realiser un certain 
-capital, d'acheter une de ces terres en vartie faites. 
Un homme qui, dans une vieille paroisse, n'a qu'une 
terre de 60 arpents et qui vivote dessus avec sa fa
mille,poarrait, bien soa vent,realiser de $800 a $1,000 
avec sa propriete; eh bien! avec cette somma il 
pourra s'acheter un terrain cinq fois plus grand, en 
partie de£riche et bati. Qu'il se rende sur cette nou
veUe terre avec les animaux et Ie roulant qui ser
vaienta l'exploitation de cellequ'il a vendue,etle voi
la, par le hit seul du changement de P,Topriete, plus 
ticne qu'il n'etait, on etatd'etablir 8esenfantset en voie 
defaire de l'argent : car,ne l'oublions pas, Ie mode de 
cultllre des Cantons est plus lucratif que celui suivi 
-dans les paroisses et coute eu meme temps moins de 
durs travaux. Le grand revenu des fermes dans ces 
-endroits est Ie prodnit des animaux; nn ha.bitant, 
regIe generale, n'ensemE!,n~ant que pour ses propres 
besoias. Et, i1 n'y a rien d'exagere, en disant que ce 
:systeme d'agriculture Ie pilye tras-bien et que ses 
re,enus annuels 80llt de beauco,up plus considera
bles que caux du cultivateur des vieilles paroisses, 
qui perd son temps et epuise ses forces, tous les ans, 
a Labourer et enliemencer,sans profit sensibIe,la plus 
:;rande partie de sa terre. 

Nous ne .oulons pas dire que notre culture ne 
pou~it pas etre modifiee dans Ie sens de celle des 
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Cantoni dtl l'Est: mais Ia superiorite du foin, des. 
ps.turages et de l'eau dans cette derniere contrh', y 
favorisera toujours d'une maniere particuliere l'eIevt' 
du betail. 

Que les cultivateurs des vieilles paroisses y refle
chissent serieusement. L'emigration vers les (Jan
tons de l'Est et specialement l'achat d'une terre en 
partie defrichee, leur offrent une perspective d'ame
liorer leur position, d'agrandir leur fortune rapide
ment et surtout de retenir leurs eufauts autou! d'eux. 
Car Ie nombre de jeunes Irens qui s'attachent a I'agri
culture diminlle de p,us en plus. Les idees sont ,i; 

l'floignement de la maison paternelle. (Jeci s'expli
que. La plupart dee cultivateurs dans Ies seigneu
ries possMent nne lisiere de terre dtl deux arpents de 
front sur 30 de profondeur. Cette terre, ruinee par 
la culture qu'elle subit de puis nombre d'annees,. 
rapporte juste ce qu'il faut l,our payer Ies depenses 
de Ia vie, et encore faut-il sonvent s'endetter pour 
soutenir ce luxe ridicule qui ronge nos campagnes. 

Qu'arri\-e t·il ? les jeunes gart;ollS s'apers:oivenL 
a mesure qu'ils grandissent, qu'iIs n'ont point d'ave
nir sur la ferme paternelle. lis voient l1u'anx prix que 
se vendent les terres voisines, leur pere ne pourra 
j'1.mais les etablir. Alors l'ilsprit d'aventure s'e~pare 
d'eux et Ies pousse dans des voyages lointaillS, d'Ol'>: 
ils ne reviennent au bout de quelques annees que 
pour repartir encore et continueI' ainsi it user leur 
vie sans jamais etre utiles ni a eux-memes, ni a leu! 
patrie. 

Si au contraire un cultivateur vendait sa terre ie, 
son voisin et prenait Ie prix: de vente pour aller 
s'etablir dans les Can tons de l'Est, it pourraity acque
rir une propriete immense en etendue, au sol riche 
et fertile; il vivrait mieux lui et sa familIe qu'il ne 
vit sur sa terre de 60 arpents; ses enfantl5, sentant de 
l'avenir a travailler sur la. terre paternelle, ne cher
cheraient pas a emigrer ; et il aurait Ie plaisir de Ie!;, 
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voir s'.tablir lmtour de lui, grancl.ir, prosperer et faire 
de bons chefs de famille a leur tour. 

Un autre point de vue sous lequtll on peut se placer, 
est celui-ci. Tout Ie monde admet 'lne pour reusflir 
en agriculture avec les progres modernes, il fant de 
l'espace, et ufle ferme de 60 arpents eit certainement 
insnflisante pour former une bonne exploitation 
agricole. 

L'inconvenient disparaitrait,si les proprietaires de 
petites fermes comme celles-Ia, comprenaient UBC 

bonne fois les avantages de la coloni3ation. S'i!pouvait 
s'ctablir un courant colonisateur parmi nos POPUhi
tions rurales, on -rerrait de suite les grandes fermes 
se former partout et l'agri culture prendre un nouvel 
essor. 

Et meme les personnes qui ont de grandes fermes 
trouvcraient souvent leur compte a aller s'etablir 
dans les Cantons de l'Est. On voit par centaines 
des habitants qui, quoique riches en apparence,li'en 
vont neanmoins rapidement ,ers une ruine comp!i;
teo Un homme a souvent une terre assez grande, 
mais pour une raison ou pour une autre,il e~t tant soit 
peu gene dans ses aR'aires: alors qu'arrive-t-il? n. 
fait juste Ie contraire de ce qu'il doit faire. II em
prunte :.Ie l'argent; il se met a la merci de crean
ciers qui l'exploitent. Les reY(~nus sur lesquels it 
calculait pour renconber son payement manquent ; 
alors il lui faut souvent emprunter pour payer Ills 
interets, et petit a petit son credit s'en va, sa fortune 
croule. Ses enfant8, s'ils ne l'ont pas deja quitte et 
par la contribue peut·etre tl sa mine,declarent qu'ils 
ne veulent plus rester dans Ie pays, qu'ils auraient 
honte d'etre journaliers, apres avoir ete fils d'un 
riche proprietaire ; Ie pere lui-meme paltage. ~I
heureusement la fausse idee Clue L travail desho
nore dans notre pays, et voila qu' on se pronOBee 
d'nn commun accord ponr rexi!. Le prn d'ar~ent 
ql'.i reste ,a pour pa;yer 1'3 nas-sage ct,· la fa'nilIC' :nu 

2 
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Etats-Unis, ou l'on verra plus tard, dans toute sa 
realite. la position reservee uu Can adien. 

Si au lieu de s'enfoncer dans les deUes, ce pere de 
famille eut vendn ses proprietes de suite, et eut 
achete une ferme dans les Cantons de l'EISt, ou une 
terre en bois debout, il aurait pu, avec les ressour
ces qui lui seraient restees, s'etabHr richement lui 
et ses enfants, et il coulerait au milieu de ceux qui 
lui sont chers, des jours de bonheur et d'indepen
dance, au lieu de se voir avec eax Ie mercenaire 
d'une na!io!! etrangere. 

!dais revenons a nos terres derrichees.Dernierement 
un Ecoslilais vendait a un Canadien une propriete 
situee dans Ie comte de Wolfe, contenant 200 acres 
en superficie, de terre de premiere qualite ; c'est-a
dire une terre de 10 arpents de large sur 28 de haut, 
batie de maison, grange et etable, ayant 80 acres en 
etat de culture. Savez-vous combien ce Canadien a 
paye pour avoir cette propriete a lui claire et nette '? 
325 piastres seulement ! 

Savcz-vous combien un colon de Ditton "ient de 
vendre a trois Canadiens des Etata-U nis un lopin de 
terre, de premiere qualite encore, contenant 1,000 
acres en superficie, c'est-a-dire environ 50 arpents de 
largeur sur 28 de profondenr, avec Maison et grange 
dessu! construites,100 acres en etat de culture ,un bon 
chemin de front fait tout Ie lon,g des 50 arpents et qui 
communique directement aux grands centres, sans 
compter nne belle source qui fonrnit l'eau a la Maison 
Qt nux bAtiments de la ferme en toute saillon '?' Eh 
bien! ces trois Canadiens viennent d'obtenir un titre 
sur et clair a cette pr'lpriete pour $3,000 seulement ! 
Combien d'habitants de nos anciennes paroisses,dont 
les terres valent plus que $3,000 et qui cependant se 
voient dans l'impossibilite d'Hablir leurs enfan~s 
com me ils ponrraient Ie faire avec un lopin de terre 
semblable a celui qui vient d'etrevendu dans lJittoB. 

Enfin ReUS pourrions multiplier ces exemples; 
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mais nous craignons qu'on nous taxe d'exageration. 
Ii vaut mieux qu'on ail Ie soi-metne constater sur les 
lieux les avanta.e:es que nous ne raisons qu'indiquer. 

Et voila cs sur quoi nous insislons surtout; qu'on 
aille visiter les Cantons de l'Est. Une visite est ab
solument necessaire pour que chacun puisse se trou
ver une position qui lui convienne. Tout ce que 
nous pouvons faire dans ce court travail, c'est de 
donner l'eveil en quelque se.rte; c'est d'invitcr nos 
compatriotes a etudisr les faits que no us presentons 
devant eux. Car dans une question aussi pratique 
que la colonisation, l'enthousiasme n'est jamais bon. 
n faut tonjonrs mnrir,peser les choses avec soin,avant 
de se decider. C'est avec une determination prise 
de cette maniere qu'on realise d .. grands succes. 

Par-des8us tout, il faut demander cnnseil aux 
hommes d'"xpfiriencQ. N ous n'avisons personna 
d'aJler dans les Cantons d,~ l'Est pour se choisir, soit 
un lot en bois debout, soit nile terre un peu avancee, 
avant de voir un ami de la colonisation(et il yen a de 
sin cerement devoues dans 1~9 diverses localites) et 
apprendre de lui sur quel point Sl) diriger de prefe
rence. 

C'est peut-6tre ici I'occasion de dire un mot des 
missionnaires Catholiques qui fout tant de bien a la 
colonisation; en "I.ui Je colon trouye toujour.s des 
hommes devoues, des amlS sinceres prets a lui four
nir to us les renseignements, it Ie proteger dtl toutes 
les manieres. 

Le clerge, en se plsQant a la tete de l'am ne de la 
colonisation, continue un role qu'il a commence a 
jouer d&8 Ie berceau de la nation. Et si nous avons 
droit d'etre fiers de ce que notre race a fait pour Ie 
dHrichement du pays, il ne faut pas oublier qu'une 
bann~ partie de la gloire en revioot aux Missionnai· 
JItl"l d(.voue8 qUI aocompagneren t lespremierll colons, 
qui l>arta~ereDl leurs luttes, leurs dangers et leur~ 
privatiolls et qU1'lt'tu inspiraicnt continuellement Ie 
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courage dont ils ayaient tant besoin. C'ost encore Ie 
meme Missionnaire qui continue dans les Cantons 
de l'Est, ce qu'il a faitjadis sur les bards du St. Lau
rent; qui contitlue de remlllir Ie rOle glorieux que la 
Providence lui a assigne. Que Ie Canadien ne l'ou
blie donc pas, en s'adressant a lui,il s'adresse a son 
~ide naturel, a un homme qui, par sa vocation, est 
appele a lui faire du bien. 

Nous ne donnorons pas ici les noms de ces apotres 
zeies, leur modestie en serait froissee ; mais ces noms, 
ils sont re,etus d'une aureole de merite trap ecla
tante, pour ne pF\S etre conn us, et Ie colon saura. 
toujours trouver facilement l'arui, Ie proticteur qu'il 
possede dans chaque localite. 

Nous avons mentionne, il y a un instant, Ie Revd. 
Messire Chartier, do Coaticooke: 138 qualite officielle 
d'Agent de Colonisation ne lui permettant plus, 
depuis quelques ruois, de continuer a faire Ie bien 
dans l'ombre,nous nous sommes perm is et meme fait 
un devoir de citer son nom, et nous nous h~tons 
d'inviter taus ceux qui auraient quelques velleites 
de s'etablir dans les Cantons de l'Est, a s'adresser a 
lui personneilement. Coaticooke est a 21 miles au 
sud de Sherbrooke, sur Ie chemin de Fer du Grand
Tronc et d'un acces facile a tout Ie man de, et de cet 
endroit on peut se rendre, par de bons chemins, sur 
tous les differents points colonisahles. On peut ega
loment se rendre en voiture a Coaticooke de n'im
porte quelle paroisse. 

II n'y a pas a peine de terre a vendre dans les 
Cantons de l'Est, soit en b&is deb out au en partie 
defrichee, que M. Chartier ne connai"sse ot sur 
laquelle il ne puisse donner les informations vouhles. 

Comme on Ie voit, sous Ie pretexte de parler de 
terres en l,,:rtie d°efrichecs, nous avons parle c.'tme 
foule d'amres chases. Mais, comme Ie lecteur en a 
ete aY2rti, Ie defaut d'ordre sera Ulil. des caractetes 
roillan t~ de ce petit trayail. Encore q nelques ligile~ 
et nou& ter minons co chapitra.. 



21 

Quelques-uns vont peut-etre nous blAmer d'avoir 
invite les Canadiens a viser des fermes toutes faites, 
at par la d'en avoir dHourne un certain nombre de 
s'etablir sur les terres toutes en bois_ Qu'on no';s 
comprenne bien. Nous ne voulons pas dire qu'il u'y 
a que les pauvres gens qui doivent prendre des 
terres incultes; au contraire un homme riche peut 
faire merveille en s'enfon~ant dans la foret avec ses 
capitaux, et meme, on Ie verra par la suite, un 
homme sans moyens aucuns r{mssit rarement sur 
nnll terre en bois debout; mais nous voulons, au 
risque meme de retarder, en apparenCIl. Ie dHriche
ment des terres de Ill. Couronne, indiquer toutes les 
r,hances qu'il y a de s'lltablir dans Ies Cantons, alin 
que chacun y trouve son compte: tout Ie monde 
u'est pas place dans les memes circonstances, et une 
perspective qui convient a I'nn, ne convient pas a un 
autre. Et nous croyons qu'il n'etait pas mal d'indi
quer, dans toute son etendue, l'espace qui s'offre a 
ceux qui veulent am6liorer leur sort. N OllS termi
nons en citant l'exemple d'un brave Cana(1.ien du 
Comte de Compton, parti il y a onze anll d'une 
paroisse du District de Montreal. Voici a peu pres 
dans quels termes il racontait dernierement son his
toire a un ami de III colonisation: 

.' J'6tais dans ma paroisstl ce qu'on appelle un 
petit habitant. J e n'avail!! qu'une terre d'un arpent 
et demi de large que mon pere m'avait donn~a en me 
mariant. C'ctait au reate un sol assez riche- Malgre 
mon travail continuel et mon economieje me voyais, 
apras 25 ans de menage, pas plus avance dans la for
tune qu~ Ie jour de mes noces et avec six enfants au
tour de ma table. Les plus vieux de mes gaT~ons 
commencaient a paraitre reveurs, parlaient !Jouvent 
de leurs amis qui etaient anell chercher tortune en 
Californie, se plaignaient qu'il n'y avait pas moren 
de de,enir riche par la culture de la terre. En cela 
lis a,aient raison d'apres ce qu'ils voyaient devant 
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leurs yeuxet, sans l'avouer,j'etais de leur avis. Pour 
chasser leur inquietud~ sans doute, ils commence
rent it songf'r aux plaisirs; raine qui jusque 18. n'e
tait presquejamais sOlti de la maison finit par s'ab
senter plus souvent, et un bon matin il me demaude 
a,ec in'stance de faire l'acquisition d'un wagon fin, 
pour lui permettre de se promener. 

"J'avais deyant moi l'exemple do plusieurs de mes 
co-paroissiens amenes par leurs enfanls it voir leurs 
terres venQ.ues par Ie sherif. J e compris bien que 
mon gareton, dont Ie bu t elait de figurer parmi les au
tresjeunes gens,ne s'en tiendrait pas au wagon,qu'il 
faudrait harnais argente, beaux habits, et qu'en fin 
de compte, apres Ill'avoir ruine, il me laisserait seul 
dans la misere et s'en irait aux Etats-Upis. 

"Le decouragement aUait s'emparer de moi. J e 
crus un moment qu'il vaudrait mieux mettre ma 
terre it ferme et aller passer quelques annees dans les 
manufactures americllines pour gagner de quoi ache
ter une terre plus g:allde et me mettre en etat de yi
vre au goUt de mes enfants. C'etait Ie plan qui sou' 
riait it ces derniers. 

"J'alJai deyoiler mon embarras a un de mes meil
leurs arnis ql1i me conbeilla de yendre rna propritt: et 
d aller m'etablir dans las Cantons de l'Est, me disaut 
que, d'apres ce qu'il ayait lu dans les journaux, it 
croyait que j'y rencontrerais des a\"antages . 

.. Mon voisin etait un hatJilant ,riche qui ,avait une 
terre de quatre arpents de large. J e lui proposai d'a
cheter 10. mienne, et,pour aller au plus court,je reu!:
sis a lui vendre pour $5UO comptallt ct $50 par annee 
pondant dix 'ans saus interet. C'etait alors au mois 
de J uillet. J e me reservai ma recolte et la jouissan
Cll d~ la terre jusqu'it la 8t. Michel Et me yoila 
parti aY<lC rna voiture, pour aller me choisir un lot en 
bois uebout ddns Ie Canton d'Auck',I:ld, duat mon 
ami avait beau coup entendu parler. n~ndu dans un 
des C:llltons avoisinant Sherbrooke, je l-oncontrai Ull 
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americain parIant un peu Ie fran~ais et qui me fit 
comprendre qu'il venait de perdro sa femme, qu'il 
ne lui restait pas d'enfants, et qu'il voulait vendre 
sa terre pour s'en allar trouver son frere dans 1'Ouest, 
aux Illinois, je pense. D'apres ce qu'il me dit, je vis 
que les acheteurs etaient rares et qu'il Mait dispose 
Ii donner sa terre a bonne composition, pourvu que 
tout fut paye comptant. Nous voila bientot en ne~o
ciations ; je vi site sa terre: c'etait un Iopin de 300 
acres, ayant 30 arpents prets a etre laboures Ie prin
temps suivant, et ce qui restait a defricher Mant 
compose pnur Ies trois-quarts en bois francs; il y 
avait une grange toute neuve at une maison de peu 
de consequence. II offrait en outre une paire de 
bceufs de 5 ans, par-dessu;; Ie marche. J e lui de
mande son prix. Quelle ne fut paR rna surprise de 
l'entendre me dire qu'il vendrait pour$600 comptant. 
J e lui offre mes $500 et apras avoir marchande un 
peu ensemble, me voila proprietaire de son terrain. 

"Des l'automne, je m'y rendais a,rec mes animaux 
et Ie produit de rna recolte. Depuis ce temps je ,-is 
content et tout samble aller au gre de mes desirs. 
Mes I{ar~ons, voyant. la chance de se faire un al'enir, 
travalllent avec Ie plus grand courage. Les $50 qui 
nous sont venus taus les ans ant servi, avec nos epar
gnes,a faire du defrichement. Pell a pea la forM a 
dis pam de rna terre et me voila aujourd'hui avec 200 
acres de defriches, 20 vaches a lait et Ie roulant en 
proportion. L'aine ie mes garQons est maintenant 
etabli dans mon voisinage et ni lui, ni ses freres ne 
songent aux beaux chevaux et au luxe. Ils mettent 
plus ,te gloire a posseder une pairo de beenfs pesant 
de 2000 a 2500 livres q u'un cheval attele sur une "01-

ture fine." 
Voila une histoire qui, apres tO~lt, est celie d'nne 

foule de nos cornpatriotes dans Ill" Cantons de l'Est 
et qui sera de quelqu'ntiIite aux cultivateurs de" 
vieilles paroisses. Puisse un bon nombre en profiter! 
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Maintenant que nous avons examine Ie champ 
<>fitrt a Ia colonisation, nous allons faire quelques 
remarques dont pourront tirer parti ceux: qui se dis
poseraient a devenir colons. 

vn. 

PREMIERE DEMARCHE A F AIRE. 

Le choix d'une terre qui convienne a ses aptitudes, 
a .. II ressources, est la premiere chose a faire pour Ie 
colon. Car d un bon ou d'un mauvais choix de
pend souvent tout Ie succes. Le moyen de faire ce 
ehoix est de consulter sa position, de se defier de 
l'exageration et de l'cnthousiasme, et, par-dessus tout, 
d'avoir recours aux conseils d'un homme pratique et 
dciainteresse,On con90itqu'il nous est impossible dans 
un travail de ce genre d'indiquer les Iocalites, et 
encore moinsles differents lots qui presentent plus 
ou moins d'avantage. C'est en s'adressant au R~v. 
Messire Chartier, a Coaticooke, qu'on obtiendra les 
informations locales. Nous l'avons deja dit, M. 
Chartier, com me Agent de Colonisation, possede tous 
lei renseignements necessaires, sans compter qu'it 
est en tHat de donner les conseils pratiques, dont 
nous venons de parler. II y s encore, com me on l'a 
deja dit, dans lell sutres localites des amis d" la co
lonisation qui peuvent etre COOSllltes avec profit. 

II est vrai qu'on peut correspondr~ par lettres avec 
M. Chartier; mais, regie generale, nous conscillons 
-d.'aller Ie voir personnellement a son hurdau. Non 
pa18equ'il n'aime pas a se donner Ie trouble de re
pODdre par ecrit, mais parceqne Ie colon sera touiours 
pIu!! content de !lon choix, s'ille fait a la ~uite d 'une 
coB.-ersation durant laquelle it reCevra les avis ne-
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cessaires, et a la suite d'llne visite au lot qu'it veut 
acquerir. 

Si on objectait qu'un voyage dans les Cantol1l de 
l'Est est trop dillpendienx, nous repondrions que 
cclui qui recule devant un leger sacrifice, pour une 
affaire qui l'interesse a un si haut degre, montre une 
disposition qui est loin de Ie recommander comme 
colon; car l'esprit d'entrepril;e est la. vie des Cantons 
de I'Est, at quiconque veut s'y creer une position, 
doit prendre des ,"ues larges et mettre d~ cOte 
cette routine, cette he&itation qui ~ouvent entravent 
Ie progres de nos paroisses canadiennes. 

Et aprils toutun telvoY3ge ne peut pas couter!li cher. 
Et rien n'empeche que plusieure personne! s'ent~ll
dent, pour envoyer a frais commun, un visitenr en
tendu qui ferait un ehoix pour plusieun: e'est ce qui 
a tHe fait dernierement par des Canadiens des Etats
Unis. 

Done aller tronver nn I\mi de 130 colonisation, lui 
demander conseil, apras lui avoir expose ses vnes, sa 
position, ses ressources. est Ia premiere demarche a 
faire pour un oolon. 

VIII. 

LE CROIX D'UN LOT. 

Quelques avis generaux sur Ie choix d'un lot seront 
peut-etre ntiles. Disons de snite que 130 partie des 
Cantons de rEst, sur laqnelle les colons seront mllin-
tenant diriges, pr,"isente an sol un peu plus uhi, 
moins roehenx et plus fertile, que 130 partie a voisi
nant les !ei~nonries. Cependant encore Iii Ie sol peut 
paraitre inferieur aux yeus: de certaines personnes. 
II y a des gens qui ne voient de bonnes tenes que Iil 
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ou on ne rencontre ancune colline. aucnne roche, et 
ou 1'on peut recolter du ble en un meme endroit 
pendant 10 annees de suite. Ce n'est pas avec de
semblables idees qu'ilfaut envisager meme les meil
leurs lots des Cantons. Car une terre peut etre tres
fertile et nel pas l'etr.e a la maniere de celles de nos 
vieiUes fJoroisses. Une terre dans les Cantons peut 
ne pas se preter a une culture de grain sur grain; 
mais elle rendra trell-bien avec un bon systeme d'as
solement ; elle fournira d'exceIlenls paturagel'l, cllo 
ne demandera ni de charges, ni fosses, et sera prete a 
etre ensemencee plus a bonne heure Ie printemps. 
On rencontrera, il est vrai, dans les Cantons de l'Est 
des tl'rre!; steriles comble partout ailleurs ; mais est· 
on oblige de s'etablir dessus quand il yen a tRilt de 
ferliles partout'? C'est un avantage pour ces Oan
tons d'a,oir des parties d. leur t~rritoire impro pres a 
la culture: ce qui ne pent etre dHri che est laisse en 
bois. Et com bien de terres raites dans les paroisses, 
yaudraient Ie double de leur prix actuel, si elles 
elaient encore couvertes de foret. 
(~nand done no us disOIlS que Ie !'ol est fertile, nous 

aimons a faire remarquer en meme temps que Ie sol 
n'e~t j'a!; uniformement riche, et que Ie colon aura a 
se d,'liN d'lIne foule de lots qui ne valont pas la 
peitH' d'etre pris lors me me qu'ils seraient donnes 
gratuitement. 11 est vrai qu'avec une bonne culture 
iI n'y a pas de mau vaises terres; roais co principe 
est bon ponr une yjeille localite : dans une place 
nou"elll', ou II'S lots abondent, ce serait folie que de 
ne pas viser .1 en prendre de premiere qnalite qnand 
on en a l'occasion 

Un l'oiut qn'il est bon de noter en passant, c'cst 
qu'un hllillme qui u'a jaroais cultive aillenrs que 
dans les teTres basses des seigneuries, doit toUjOUTS 
se defier de lui-merne dans l'appr~ciation des torres 
des Cantons de rEst: ce sera un grand avantage 
pour lui s'Il pent se faire accoropagner par nn ancien 
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colon dans son examen. Mais encore ici, il faut se
defier de l'exageration ; il ya des hommes qui ,"oient 
des merveilles partout, qui s'extasient a propos de 
rien : ceux- hi donnent rarement de bons avis. 

Les paragraphes qui vont suivre immMiatement" 
bien que n'ayant pas trait directement au choix d'un 
lot, n'en faciliteront pal!! moins Ie colon SOUl! ce der
nier rapport. N ous allons main tenant f'lire quelques 
considerations pratiques 15m les travaux de detriche
ment, et indiquer a celui qui s'etablit sur un lot
inculte certaines conditions de son succes. Comme 
nous n'entreprenons pas un traite d'agriculture, nous 
n'avons pas, a proprement parler, de conseils a don
ner a ceux qui acheteront des terres faites " la seule 
cholle que nous croyons devoir leur recommander, 
c'est d'oublier !es vieux systemes de culture et d'imi
ter les cultivateurs americains et ecossais: ils ren
contreront ordinairement chez eux des methodes 
tres·pratiques et tres-prolitables. Quoique ceUl:: qui 
prennent des terres en bois debout trouvent eUI: 
aussi des exemples dignes d'etre snivis, neanmoins 
etant des colons proprement dits, ils ont droit, de 
notre part, a une attention partiquliere. 

IX 

TERRES A BOIS FRANCS. 

Les lots sur lesquels Ie bois franc domine sout 
plus avantageux 'a coloniser que ceux cou\-ertsen 
bois mou. Le bois franc ponsse generalement sur 
la terre haute et par consequent III mienx: egoutt~e. 
Le bois franc est toujourt! moins epais que le bois 
mou, ee qui permet de herlSer et semer avec facilite 
autonr des bouches. La cendre du bois franc est 
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en suite un revenu qui en Taut ]a peine .. Ce n'est 
pas a dire toutefois que ]a terre a bois mou so it mau
"Vaise : au contraire on trouve'ra souvent de la bonne 
'terr~]iI. ou voussent l'epinett,.. et Ie sapin, et Ie solIe 
,pIns riche est g{m~ralement cilui qui porte du beis 
'franc me Ie de bois mou. 

Au reste il n'y a guere de regie fixe pour juger de 
18 qualite de la terre par l'espece et Ia qualite du bois; 
il faut toujours examer Ie 801 lui-meme, ainsi que 
plusieurs autres d~tnils. 

On ne doH pas exiger qu'un lot soit entit~rement 
couvert de bois franc, mais seulement une bonne 
partie qui soit situee de maniere a pouvoir etre de
frichee d'abord ; car la grande question pour Ie colon 
est de commencer a dHricher Ia partie de son lot 

,qui lui donn en des revenus Ie plustot pOllsible. 
Voici la mMhode de dHricher Ia OU il y a du bois 

;franc: @n commence par sarcler I'Mendue de rorH 
, que 1'0n veut abattre. Le sarclage consiste a arracher 
{ous Ies arbnlltes tels que Ie buis, Ie boil d'orignal etc. 
et a raser pres du sol tous les arbres qui ont moins 
de 6 pouees a la souche. Tout Ie produit du ser-

'clage, ainsi que Ies. branches at aut res embarras sont 
mis par tas auxquels Ie feu e~t aHume de suite. 
Apres Ie sarelage fini, il ne reste plus que les gros 
arbres qui se trollventisolh les uns des aut res : et, 
l'espace Hant parfaitement nettoye entre eux, Ie bu
·~heron procede a l'abatage avec faeilite. II est im. 
'portant que Ie lI'1rclage se faslle a'\"'ee soin tant ponr 
,accommoder eeux qui ahattent ll!s arbres, que eeux 
·qui tasseront Ie bois ensuit0 pour Ie faire bruler. 
Comme on peut Ie voir, Ie sarelagA doit se faire lOri!

·qu'il n'y spas ou presque pas de nflige sur la terre. 
,Le temps OU l'on aarcle Ie plull ordinairement est 
l'automne, Ie colon nettoyant alors l'etenduli qu'il 
'peut abattre et dHricher durant son hiver. 

Dans l'abata~e des arbr!>11 on a loin da les faire 
?>tomber tous sur Ie meme sens, alin qu'i!s ne se eroi-
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sent pas, ce qui nuirait encore quand viendrait Ie
moment de tasser. 

Des qu'un arbre est tombe, on Ie coupe par billes 
de 10,12,15 et. meme 20 pieds de longueur snivant la, 
grossenr du tronc et aussi suivant Is force des breufs 
qu'on ~mployera ponr tasser; on coupe to utes les 
branche!', qui sont mises par tas et bnilees de suite. 

Alors on met les billes en tas. Une paire de bims 
brenfs est ici presqu'indispensable au colon: nous 
n'avisons perl!onne d'entreprendre Ie dHrichement 
d'un lot sans ce puissant auxiliaire. Quand on tasse 
du boi~ mou de pen de groRsenr, on peut Ie faire it 
bras d'hommes : mais meme la, it n'y a rien de com
parable a la paire de breufs. 

Et a propos nous prenons occasion de su~gerer au 
colon de ne pail regarder Ie prix qu'il paye p'onr uue 
paire de brenf~, mais lenr force et leur vigueur. Car' 
plus les breufs 150nt forts plus on tasse vite et plus les 
billes peuvent etre coup~es longue!!, et des bmufs de 
2000 livres mangent moins, proportion gardee du ser
vice rendu,que des petits "bmufs de 1000 a 1200 lines. 

Mail'; revenons a notre abatis de bois franc. Voil,', 
Ie colon en :(ra:s de tasscr. II choisit U\1 endroit un 
peu eleve et il commence par y trainer a\-ec !ses 
bmufs 7 a 8 bilIes qu'il met les unes a cote des au
tres, Ensuite au moyen de leyiers, il met une autrG 
rangee de' hilles sur la premiere et ainsi de snite jllS
qu'a ce qu'une seule bills vienne faire comme Ie 
faite du tas. IlIui faut une couple d'hommes pour 
1'aider dans cetta besogne. Le nombre de tas par 
acre depend, bien enhmdu, de l'epaisseur de la fm,M : 
6 ou 7 tas sont 1a moyen!lc. 

Une fois Ie bois tas~e on y met Ie feu. Le bois 
franc brule en tont temps: it n'est pas necessairf: 
d'attendre qu'il sache. Et eouvent, c'est ell plein 
hiver, au milieu des neiges qu'on Ie fait ainsi brllier. 

Une :(ois qne Ie bois est brule, Ill. cendre de chagua 
tas e3t amalssee et place0 a l'ahri, afin que les p},,;es 

n el'en:lommagclXp35; et Ie defrichltmcnt pst termine 
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La printemps sllivant on passe Ia herse entre les 
souches et la terre est ensemencee pour une premiere 

-fois. Les colons ont toujours Ie soin de semer de 18. 
graine de foin avec Ie grain I:'t une fois Ill. recolte en
levee, on laif!se la terre en prairie et anauite ~n pa
cage jnsqu'a ce que les souches soient assez pourries 
pour permettre de les enlever faci1ement et de falle 
un premier labour. On peut aussi semer au prin
temps des patates, du ble-d'inde, des feves, des na
vets, etc., et a l'automne semer de 1.1 grain", de foin 
III on ces legumes out ete recoltes. 

Enfin il y a mille modes differents d'utiliser Ie 
defrichement au plustOt, que les nouveaux colons 
apprendront aisement des plus anciens: nous ne 
donnons ces details. ainsi que ceux qui sui vent, que 
pourles pE'rsonnes qui n'ont aucune idee pratiqn~ du 
defrichemell t. 

Quand un colon ne commence Ie dHrichement 
. qne tard Ie printemps, ce qu'il doit faire est de ttlcher 
d'en fiuir une partie Ie plustat possible afin de pon
voir semer un morceau en navets (les navets se 
sement jusq u'en luillet) et un morceau .n avoine ou 
sarrazin, qui, lorsmeme qu'ils n'auraient pas Ie temps 
de murir, donneront toujonrs un fourrage vert, et 
avec ses navets et son fourrage il ponrra nourrir ses 
8nimaux durant l'hiver et Ie printemps su:vants. 

Disons maintenant un mot des produits de la 
eendre. La cendre est conlee, au moyen de cuves 
ou simplement de grands augea perct~s par un bout, 
et Ie lessis qU'elie produit est bouilli dans des chan
drons absolumellt comme la seve des wable!>, et 

,.ql!illd il est reduit, il est de,renu ce qu'on appEllle du 
sera potasse. Le sel rapporte environ $2.50 du 100 
livres. II faut comme 22 a 24 minots de cendre pour 
faire 100 livres de sel et un acre en bon bois franc 
peut denner 75 a 80 minots de cendre. 0 .. voit par 
la Ie revenu que Ie colon peut retirer tout en dHri • 

. ·challt sa terre. 



x. 

TERRE A BOIS )iOU. 

Les terres couvertes exclusivement de bois mou 
offrent quelques desavantages.D'abord Ie bois mou ne 
donne prelque pas de cendre et Ie peu qu'il donne 
ne vaut pas Is peine d'etre ramasse et mis en leI. 
Mais la grande liifficulte du bois mou, c'est qu'on ne 
peut Ie faire bruler quant il e&t completement VEl'l't. 

Oeci empeche souvent Ie colon d'ensemencer des la 
premiere annee comme il Ie fait toujours av~c Ie bois 
franc. 

Voici comment on procede au dei'richement dans 
Ie bois mou. On rase pres du sol tous les arbres qui 
ont moins de 6 pouces a la souche, sans sarcler les 
arhustes. On abat les arb res, on les coupe par billes 
de longueur convenable, et on coupe toutes les bran
che s et les tetes des ar bres. Tout est laisse Hendn 
sur Ie sol pour se¢er. C'est ce qu'on appelle, en 
termes de colons, faire de l' abatis plat. 

Des que l'abati~ est suffisamnient sec, on y met Ie 
feu. f)n peut se faire une idee de l'immense embra-
1!!ement ~e doivent offrir plusieurs arpllnts couverts 
de bois re§ineux : les amateurs de spectacle y trouve
raient leur compte a contempler ce travail de l'el6-
ment qu'ou est convenu d'appeler destructeur; 
mais qu~assure ici, eu une seule nuit, du pain et de 
l'avenir a toute une famille. 

Quand J'\1batis a l:t~ balaye par Ie feu, to utes lea 
broussailles,les branches, la mousse etc., etc., ont 
disparu; il ne reste pIllS que les billes noircics, qui 
gisent pele-mel., a moitie consumees. Alors on 
procede Ii tasser comme on a vu precedemment, et a 
mettre Ie feu aux tas. Bientot i1 ne reste 1'1U8 que 
les souches et de faiblea manceaux de gendra 
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~a et hi. En hersant, on repand cette cendre unifor
m(:ment Rnr Ie 1501, on seme ensuite du grain at uela 
g-raine de foin et Ill. terre est encoro Iaiss~e en prairie 
et en pacage jusqu'it ce que les souches soient 
pounies. 

II est bon de remal\.luer que celte dernier~ me
thode ne s'applique qu'a Ill. terre exclush-ement cou
verte de bois mou ; car du momellt qu'on rencontre 
du bois mele (bois franc et bois mou) il vaut mieux 
proceder comma c!ans Ie bois franc, it meme sauver 
la cendre pour Ia convertir en sel. 

Nous terminons ce chapitre en donnant une idee 
de ce que coUtE' Ie dHriehement. 

Dans Ie bois franc un bueheron ordinaire mettra 6 
jours a sarcler, abattre, e braneheret coupar par billes 
un arpent. Trois hommes avec une paire de bons 
bceufs tasseront un arpent par jour. A part cPola, il 
faut ealculer Ie temps de celui qui met Ie feu anx 
tas, qui l'attise au besoin et qui ramasse Ia cendre. 
On peut dire avec assez de Justesse que Ie dHriehe
ment eOlltE', en moyenne, $10.00 de l'arpent dans Ie 
bois franc. -

Dans Ie bois mou Ie bueheron n'ed pas oblige de 
oarcler, mais Ie bois etant prus fort et plus embarrasse 
illui fuudra Ie memR espaee de temps, 6 jours, pour 
abaltre son arpent et 10 couper en bi/les. Le temps 
requis pour Ie tassage depend beaucoup dt! la manie. 
re dont l'abatis brule. Si on a la chance de mettre 
Ie feu quand rabatis est bien sec, Ie travaIl du tassage 
est grandement diminue. On peut dire que Ie de
frichemellt coMe, en moyenne, $12.eO dltns Ie bois 
mou. 

A present qu~ no us aVOilS un apert,m general des 
lravaux de defrichement, examinons quelques·unes 
des conditions qui peuvent assurer Ie sl!lcces d'un 
colon. 



CONDITIONS ilE SUCCES. 

En invita.nt, corarue nous Ie faisons, nos compatao
triotes a emigrer dana les Cantons de l'Est, no.us 
sommell Loin de vouloir y diriger tout Ie monde ; ear 
nOIl.rI;~ull;lment ceux qui sont bien cHablis dMliil Ie 
pays et qui lie sentent assez d'avenir. d~ivent gap~r 
leur position actuelle, mais memo parmi ceux qui ie· 
silent allel se fixer sur une terre inculte, il y m a 
beaucoup quine sont pas qualifies pour etre coI0.s. 
lJfIl homme qui va s'etablirdans les Cantons at llui 
ne reussit pas est loin d'ayaacer la. coli:Jnisation; ear 
son insucces produit Ie decouragement et I<is pniju. 
ges chez une foule de pers-onnes qui ne ~ont p~ it 
la portee, ou qui ne prennent pas Ill. peine, d'eu coos
tater les caus~s yeritables. 

10. Un col()n doit Ure sabre et jOllir d' un bon &a"£G
tcre. 

La respectabiIite est nne des premie res et j a plus 
importante des condition'! requise:; pour d'c,'ooil' 
colon· 11 <ist it desirer qn'iln'y ait que des hommes 
choi.is qui s'etablisse.pt dans les Cantons de l'i:.Bt: 
que cette yerite soit Tien comrxise de taus ceux qui 
font de la prppagande en faveur de la coloni<atwn. 
Qu'on n'envoie pas l:'t des gens qui deshonoNnt Ie 
nom Canadien-FranQais. Si nO·RS voulons contin'4er 
dignement l'<Buvre da nos ancetres, rappelons·n.us 
avec quel so in furent choisis les premiers oolons 
envoyes de France en Canada. 

20 Jl doil avair une bonne sarlti, de i'ellergie e( de 
l' al1wur du travail. 

La colon comme taus ceux qui veulent reussir 
dans n'importe quelle profession, dcit se youet, sur
tout dans les premieres annees, a un travail assid\.., a 

3 
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l'iEolement et s'attendre a des revers passagers qui 
mettront peut-etre son courage a l'epreuve. Nous 

-aimons a fime cette obseryation afin que personne ne 
parte pour les cantons avec ridGe de devenir riche 
tout de suite sans encourir de sacrifices. La, comme 
partout ailleurs, la fortune est due a l'homme d'ini
-tiative, a l'homme perSQVerant. 

II est bien certain que la pOl)ition du colon dans les 
commencements, n'est pall toujours couleur de rose; 
mais on n'a rien sans peine dans ce bas monde. Pos
.seder une terre en bon jHat de culture, apres l'avoir 
prise en bois debout, en retirer de gros benefices 
pour soi et sa famille, se sentir cltez soi sans inquie
tude de ravenir, voila certes des jouissances trop 
-gran des pour qU'eHes ne s'acquierent pas au prix de 
quelques sacrificE's. 

D'ailleurs, queUe est la profession qui n'offre pas 
ses diflicultes dans les commencements. Qu'on exa
mine attentivement et ron verra que la position du 
colon est l'eut-etN la plus desirable au monde. Nous 
Toulons parler d'un colon qui a quelques moyens a 
sa disposition; car, comme no us Ie remarquerons 
bielltOt, il ne faut pas songer it em-oyer un homme 
sur une terre incuIte sans moyens; ce senit Ie vouer 
99 fois sm 100, it. une misere certaine et ce serait oc
casionner son propre decouragement et ceux des au
tres· Supposons done un colon place dans des cir
constances favorable'l, quelhomme plusheureux que 
lui. Tous Jes jours, il voit augmenter son domaine, 
il :sent s'elargir Ie cercle de ses esperance;; ; chaque 
-arbre qu'il ablt, chaque sueur qui coule de SOil front, 
Ie readent maitre de quelques pieds de terre de plus, 
dont il jouira Ie reste de ses jours et qu'il trallsmettra a sa fammt'. Qu'on illterroge les canallions qui usent 
lem sante pour gagner de pretend us gros salaires aux 
Etats-tJnis ot ron verra qu'ils n'eproU\'ent pas la cen
tieme partie des jouissances d'un colon en voie de 
proiperer. 
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30. It doil avoir quet'lues 7'e~S01lj"CeS a sa dlsposition. 
La premiere chose que Ie colon doit faire en arri

vant sur un lot, c'est de dHricher de suite autant de 
terre qne possible afin de recolter sa vie et celle de 
sa famille. Alors que peut faire un homme qui n'a 
que sa hache et ses bras. II travaillem bien durant 
un certain temps avec courage, il abattra quelques 
arpents de bois; mais cet abatis ne lui donnera pas 
de pain. Illui faudra aller gagner de l'argent ail
leurs, et laisser Ii son dHrichement. Enfin, apras 
avoir vegete aimi pendant plusieurs annees sans 
reussir a faire assez de terre pour en tirer sa vie, il 
"end son lot pour ce qu'il peut trouver et s'en re
tourne aux Etats-Unis ou dans les ville~, en mau
dissant Ie sort du colon. V OJhl ma!heureusement 
l'histoire d'un grand nom bre. 

Au contraire, un homme qui arrivfl sur SOil lot 
avec quelques moyens, pourra consacrer tout son 
temps at meme engager de l'aide, et dHricher de 
suite un morceau considerable. Quand il aura assez 
de terre d'ensemencee pour assurer Ia vie de sa femme 
et de ses enfants, alors il ponrra aller ailleurs gagner 
de l'argent, qui l'aidera a faire. pour I'annee suivante, 
Qncore un autre morceau de defrichement. Car I.., 
grand principe du colon doit etre: defricher /lutant 
que possible et Ie plus \'ite possible. 

II n'y a peut-etre pas d'endroit OU l'on puisse tant 
gagner d'argent que dans les Cantons de l'Est, mais 

'malheur au colen qui croit s'avancer en travaUlant a 
$1.00 et $1.25 par jour, tout en neglige ant tant soit 
peu son dHrichement. 

POUl resumer nous dirons qu'un colon doit posse
d~r, outre sa hache et sa bonne volonte, environ une 
centaine de piaslres, une paire de breufs et un peu 
de provisions. Avec ces ressource~, nous garantissons 
Ie succes de quiconque se placera stU un bon lot et 
se contlUlra pruJ.'mment. 
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40. Illuifaut faire Ie choix d'un lot avantageux. 
Comme nous ravons dit deja, il y a partout aesez 

da bons lots pour qu'on laiiSe les mauvais de cote. 
Si on ne trouve pas co qui convient a ses vues, a sa 
position, sur lee lots du gouvernement, qu'an donne 
plus cher et qu'on acbate de Ia Compagnie des 'Perres. 
£n cela comme en toute autre chose il vaut mieux 
,;ser Ii la @onne qualite qu':l.la modicite du prix. II 
est preferable de donner $3.00 de l'acre pour un lot 
de premiere ciaese, que de donner trois chelins at 
d'avoir un lot a peu l'res sterile. Dan!! l'appreciation 
d'ulil. lot, il ne faut jamais oublier Ie/! voies de com
munications. Peu importe la <lstance pourVR qu'OM. 
ait de bons chemins'poll! Is fralUchir; mais que, peut 
faire Ie colon qui n'a aucuna issile pour exporter SCI 

pr0puits '? 
50. Le colon, s'tl S6 livrs a une en'lrepris8 quelconque 

]lour la premiere {ois, doit d-;mander conseil. 
A.moins qu'il ne reoherooe, a ~haqu. occasion, les 

avili d'hommes pratiques, son inexperience lui fera 
commettre des faut-es, et quanel.,lei mGyens sont 
limi.es, la moindre bevue est sou vent fatale. 

Qu'on examine, at l'on varra qu'an geB.§ral les 
oqlons q.ui sont rest~s pauvres, et ont meme ~te 
obli~s d'abandonner leurs terres, I~chaiellt contre 
quelques-uues des conditions qui pre.c~d"nt. Bit'll 
entendu CJ1ll.'il faut toujours tenir compte des caprices 
de la fortune, et surtout d~ manque de talents de 
certains individus, ::.Ijil'on dirait etre fait.. pour reussir 
00 rie'll. 



XII. 

L:k; COLO~ PEUT-IL FA IRE FORTU~E. 

D'abord, on ne doit pas exiger qUIl Ie colon Mette 
de l'argent a Ia banque aussitot SOll premier arbre 
abattu. II y a des gens qui sont d'une exigence ri
dicule. P.ucequ'on ne promet pas a un homme de 
devenir riche en ueux ans dans les Cantons, on en 
conclut, sans ceremonie, que la colonisation apres 
tout n'est pas si avantageuse. Mais de grace; soyons 
justes. sayons raisonnables. QU'on demande aux 
commer9ants, aux hommes de profession, aux indus
trials, combien iIIeurfaut attendre d'annees. combien 
illeur faut tran.iller, avant de se crGer meme une 
mediocre aigance. La moitili au moins de ceux qui 
se Ian cent dons Ie commerce est frappee de la ban
queroute jet l'encombrement des professions libera
les fait vegeter Ia plus grande partie de leurs mem
bros. Eh! bien, peut-on exigcr que Ie colon forme 
une classe a part, exempte des caprices de la fortune. 
Peut-on exiger qu'un homme qui arrive en pldne 
foret, avec de faibles moyens ~ trouv~ rich.e tout-a
coup? Non, Ie colon comme tous les autres, Qst 
oblige de se faire une position par son energie et sa 
bonne conduite j et nou! prouverons, tout-a-l'heure 
par la citation d'exemples glorieux quo la colonisa
tion offre de l'avenir a tous ceux qui sauront profiter 
de ses avantages. Et, sans s'occuper du cMe 
patriotique de la question, en ne parI ant qu'au 
point de vue de l'interet individuel, on peut dire que 
la colonisation d'nne terre inculte est une belle car
riere. Sans doute qu'il faudra de la patience, que la 
:tichesse viendra lentement j maia si elle vient lente
ment, elle viendra aussi surement. Tout h.omme qui 
sam'a attelldre et travailler avec perseverance est sur 
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de se creer.meme en peu d'annees,une jolie fortuue. 
Ilsuffit de parcourir les Cantons de l'Est pour s'en 
convaincre. Ii n'est pas rare de rencontrer la des 
gens qui,il y a quelques annees,ne possedaient qu'un 
capital insignifiant et qui aujourd'hui vivent sur des 
fermes rnagnifiques. Ii n'est pas rare d'y rencontrer 
des colons d'hier dont Ie sort peut etre envie par les 
habitants riches des vieilles paroisses. 

Voici, entre mille, des faits qui pronvent s'il est 
possible ou non, ponr Ie colon, de se fa ire un avenir. 

Transportons.nous au contre du Canton de Stoke. 
La nous trouvons une petite colonie, dont les pre
miers etablissements ont He jetes il y a 10 ans, etqui 
compte aujourd'hui au moins 80 proprietaires, dont 
60 sont des Canadiens. Ils ont depuis plusieurs 
annees leur Conseil Municipal; 1e maire actuel est 
111. Theophile Dufault, respectable colon de l'endroit. 
Les ecoles ont He eiablies des Ie commencement. 
On peut aussi pareourir to utes les parties du Canton 
par de trcs·beaux chemins. Les terres sont trcro
fartHes; et il en reste uu grand nombre it. prendre. 
Ce qui interesse et encourage d'avantage Ies colons, 
c'est l'etablissement d'une mission. Depuis plus 
d'une aunee, Ia meslle se dit UUfi! fois par mois. dans 
Ie centre du Canton meme. On vient d'y faire 1'ac· 
quisition de 50 acres de terres Plour l'Hablissement 
religieux ; sur ces 50 acres, cinq ont He dHrichees 
de puis Ie printemps. Le digne et venerable eveque 
des Trois-Rivieres, en mQttant l'ette mission sous Ie 
patronage de St. Philt':mon a bien voniu donner. 
suivant la mesnle de lies moyens, nne certaine som
me pour assnrer l'acqUll!ition du terram at des 
ornements necessaires au culte. 
L~ colons de Stoke ont fait preuya de tant de 

courag.e. de tant de perseverance, q u'ils devraient 
etre 10us nommes ici comme exemples. TL utefois 
il fant mentionner speclalement les GUlllemette, les 
Biron, les Lemire, les Gadbois, les lJuf.!ult. Ie!; Cole, 
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les Trudeau, les Loranger et les Grondins qui furent 
I'3s vrais fondateurs de cette petite colonie. Guille
mette et Antoine Biron ont ete les premiers it decou
vrir, en faisaut la chasse, ces magnifiques terrains, et 
a prendre la resolution de yenir s'y fixer. 

L'un d'eux, Antoine Biron, avec une sante affli.i
blie parun dur travail de 15 ans dans les manufac
tures des Etats-Unis, sans epargnes aucunes, abat Ie 
premier arbre au printemps 1859. Le beau temps 
qui semble Ie favoriser, l'encourage. Ii travaille 
avec {mergie et assiduiti:" De temps en temps il se 
rend a Sherbrooke pour chercher des provisions qu'il 
em porte sur sou daB it travers Ie bois, mais Ie plus 
SOUVQnt il vit du produit de sa chasse. II ensemence 
10 acres de terre, et, it l'automne, Ie voila avec une 
belle recolte qu'il met, non pas dans une grange, 
mais en meuies sur les bards d'une riviere, en atten
dant l'hiver pour en faire Ie battage. Apres ses 
recoltes finies, il se baht une maison et s'y rend avec 
sa femme. Maia une fa is l'hiver arrive, comment 
battre son grain '? Pas de grange, rien que ses meu
Ies entourees et en partie couvertes par la ueige. 
Biron cepenuant n'est pas homme a reculer devant 
les tIifficultes, et son caractere ingenieux lui suggere 
un moyen tres-pratique. II commence par eulever 
Ia neige de la surface gelee de la riviere, et cela sur 
un espace suffisant pour faire une aire (hatterie), et 
il amasse cetttl neige tie chaque cote en jetant de 
l'eau dessus et Ie voila avec de bons garde-grains. 
C'est 18 que Ia recoIte est baUue. 

Aujourd'hui ce M. Biron a une terre bien avancee, 
des granges magnifiques, avec une maisan a deux 
etages. II y a deux ans, il perdit, par Ie feu, une 
grange remplie de fain et de grain et plusieurs ins
truments aratoires, dout la valeur a etc estimee a 
$1000.00 Malgre cet echec, il re.te encore bien au
dessus de ses affaires, puisq u'il efft encore considcrlt 
comme riched(! $5,000.00. 
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Son ,oisin, 111. Joseph Courtemanche, ei>t arrive la· 
meme annee avec $500.00. II a une propritite de 
200 acres, dont 120 acres defriches ; une sucrerie 
bien montee avec 800 vaisseaux ; une bonne maison, 
une belle grange, et un des plus beaux troupeaux 
d'animaux du Canton. On n'acheterait pas ce qu'il 
possede pour $6,000. 

Jean Garneau du meme Canton a commence, il y 
a plusieurs annties, a ouvrir une terre. La maladie 
l'ayant terribl&ment eprouve, ainsi que plusieurs 
membres de sa famille, il y a trois ans, it vendit son. 
premier defrichement, paya ses dettes et se tronV8; 
avec $100 en argent. II entra de nouve3.U dans Ja 
foret plein de courage comma la premiere fois. II 
se trouve auj~urd'ln.i avec un dHrichem"nt que ses 
voisins estiment a $600, sans compter les animaux 
qu'il a elevfs. 

Theophile Boule yint, il y a trois ans, de Ia parvisse· 
de St. Antoine (Riviere Chambly) se fixer dans Ie
Canton d'Her('ford. II avait vendu sa terre avant de· 
quitter sa paroisl'e ('t il mit $3,500 pour s'acheter une 
propriete ('t un roulant. II a 500 I\cres de bonne 
terre, dont 180 en culture, et parfaitement balis. Sa 
propriete Yltut $6,000, sans compfer 3() betas a comes. 
7 chevaux et Ull bon troupeau de moutons. 

Un M. Desruisscaux, parti il y a une trentaine 
d'annee~, de la paroisse de Ste. CrOiX, avec une nom
breme famille et tres-pauvre, a reussi it etablir dans 
les em-irons dfl Cookshire, ses enfauts qui sont main-
tenant des cultivateurs a raise. L'un d'eux, Leon. 
Desruisseanx:, reco/tait ran dernier 2,000 minots de 
grain. ~anscompter IllS legumes . 

.. Entin, comme Ip. disait dernierement un zelC mis
sionnaire des Cantons de l'Est, s'it fallait nommer 
tous cenx qui ont prospere dans ces Cantons, il fau
drait donner les noms de tous ceux qui,! sont alles 
avec du courage et de l'intelligence. Le \I\1cces n'a 
jamaisfait dMaut a ceux qui ont travaille avec une. 
bonne conduite. " . 
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Voila des exemples glorieux qui parient bien haut' 
etqui ne demandent pas decommentairesponrprou
ver qu'il est possible de se faire nne belle position 
dans les Cantons de l'Est. 

XIII. 

REPONSE A QUELQUES OBJECTIONS.' 

Mais, no us dha quelqu'un, cesfaitssont isoles; vous 
avez eu soin de presenter les colons qui ant reussi, mais 
vous ne parlez pas de eeux qui n'ont realise aucutt sue· 
ells et qUi ant et€ forces de vendre leurs '(lts ponr s'expa· 
trier. 

D'abord,en admettant que ceo faits soient bien iso
les, ce qui n'est pas Ie cas, quelle consequence en 
resulterait-il contre notre pretention? Si sur 100 
colons, 10 seulement r(mssissent,c'est loin d'etre une 
preuve qu'il n'y a pas de succes possible pour Ie 
colon. Et it n'est pas necessaire d'argumenter bien 
longtemvs pour arriver a la conclusion que les 90" qui 
ontechoue auraient pu reussir comme les dix autres, 
s'ils eussent ete places dans les memes conditions de 
succes ou s'ils eussent pris les memes moyens. -Sur 
100 personnes qui entreprennent un trajet, si seule
ment 10 arrivent au but et que les autres s'egarent, 
on dira tout simplemellt et avec raison que les der
nieres n'ont pas Buivi Ie bon chemin, mais on seta 
loin de douter par la de 1'I:lxistence menle de tel bon 
chemin. Eh! bien, Ie chemi~ de la fortune est com
me les autres, il a ses dangers,ses precipices,qui mal
heureusement ne sont e.ites que par Ie petit nombre. 

Ensuite nous n'avons jamais vouln pretendre que 
tout 1e monde reussirait dans les Canto us de rEst; 
au contraire nOUi aVOll1i iusiste sur Ie fait qu'nne 



44 

foule de personnesn'etaient pas qualifiees a de\"enh .. 
colons. Et si nous ne craignions pas de bleeser des 
malheureux, nous citerions par centaines des exem
plea de coloos qui ne tloivent s'en prendre qu'a eux
memes s'ils n'ont pas reussi et dont Ie SUCC6S aurait 
ele un miracle en face de leur ,"onduite ou des cir
constances defavorablei dan8 lesquelles Us etaient 
plac~s, 

Que de gens 110 se decident 1\ emi~rer sur les terres 
nouvelles que quand ils sont dans la mis£lre et sans 
ressources aucunes? Que de cultivateurs ruines des 
yieilles paroisses s'en vont Ii'! que pour cacher en 
quelque sorte leur pauvrete? Et ron youdrait que 
des gens qui ont toujours yegete sur une terre et qui 
souvent n'ont pas su meme la conserver, prosperas
sent de suite en arrivant sur un lot en bois deb out, 
sans avoir Ie moyen d'en defricher un seul arpcnt. 

Comment veut-on qu'un homme. sans soins, sans 
amour de l'ordre et du travail, reussiMe sur un lot, 
lonqu'it est certain que ces defauts ['emp~cheroat elc 
reussir n'importe OU it ira tenter fortune I 

Comment veut'on encore qu'un colon qui, quoique 
sobre, quoiqu'industrieux, n'a jamais pu mettre un 
sou de cote a cause de sa femme qui ne Ie secondo 
en rien, qui ne s'occupe pas de son menage, qui se 
croir&it morte si elle mcttait la main a un ruuet ou a 
un metier a tisser, comment vent-on que ce pauvre 
colon ait quelqlle chance de succes avec une com
pague, qui est destinee a Ie tenir dans la misere toute 
sa vi~? 

Et encore une fois ne faut-il pas tenir compte de la 
-chance et du hasard; et voudrllit-on qu'nne main 
toute puissante corril:eAt les caprices de la fortune 
expres pour .les colons? 

Et ces colons, qni n'ont pas reussi, s'Haient-ils 
elablis sur diS terrains de bonne qnalite '? 

Les Cantons voisins des Seignenries at qui ont 
.ele Ie theatre de l'insucces d'nn ~rand nombre 
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d'entre eux, "taient ce.rtainement trop roeheux et 
offraiel!lt un 801 peu fertile comparativement a ceux 
Iilnr lcsquels la colonisation est maintenant diri~ee. 
Ponr quiconqne a etudie les Cantons de l'Est, il est 
evident que les Cantons de Granby. Milton. Stuckly,. 
Ely, Roxton, Upton, Acton, Durham, etc., etc.,enfin 
toute cette lisiere d'environ 15 lieues de largeur et 
qUI borde les Seigneuries sur une longueur de 25 it 
30 lieues, presentaien t, en geueral, moins d'avantages 
aux colons qui les ont defriches, que la partie qui 
reste it colonieer Ie long de la ligne provinciale, at 
specialem.nt les Comtes de Stanstead, Compton. 
Wolfe et Bea-uce. 

Il est 3dmi51 aujoutd'hui par tont Ie monde, et qu'on. 
n'oublie pas ce point ra, que la partie de nos Cantons 
qui reste a. defricper, prise aans son ensemble. ol'fre 
aux oolons un sor plus fertile et moins rocheux, que 
les Cantons qui ont ete colonises en ~remier lieu. 

Et que de desavantages les colons d'alors n'ay-aient· 
ils pes a subir,et qui n'existent plus pour ceux 1'au
jourd'hui: l'etat mains prospere du pp-s, l'absence 
de bons chemins de colonisation et paf:'dessus tout 
la plaie des grands proprietaires. Faut-il s'Monner 
si une foule d'entre eux ont succombe, et serait-il 
h~nnete de citer leur insucces comme '.1ne preuyc 
contre la colonisation, lorsqu'on salt que des causes 
<yenerales veuaien t se 10indre aux causes particnlieres 
~our les empecher de reussir ? 

Mais, ajoutera un autre, lemode de culture qu'ilfaut 
aux C(lnton~ de l'Est, ne con"ient pas aux Canadiens
Frant;ais: on y rencontre toujours plus de pauvres pm"mi 
les Canadiens· Fran9ais que chez ies autres nationalites. 

Serait.ce, par hasard, des ex em pies glorieux que 
nous venons de cHer et qui ant pour sujets djls Uana
diens.Franr;ais, que l'on deduirait cette conclusion '? 
Les canadiens sont-jls donc mains intelligents que 
les autres races? Sont-ils done tellement depourvus 
d'esprit d 'observation qu'ils ne puissent imiter les 



46 

. autres! 'Pour l'honneur de notre nationalite, nous 
repoussons cette supposition, et nous ne craignonR 
pas d'a'ffirmer qu'une foule de Canadiens des Cantons 
ont au se montrer egaux. sinon superieurs, aux colons 
3nglais ou americains. 

Et Ie mode de culture qu'il faut suivre dans ces 
(:antons, pourquoi n'irai t-il pas aux canadiens? Est
ce parcequ'il d@mande moins de travail, moins de 
sacrifices et qu'il paye infiniment mieux que celui 
qui conviellt aux terres des Soigneuries '? 

Quant a la pauvrete relative des colons canadiens
francais, si on peut Ia constater sur quelques poiuts, 
on verra qu'elle n'est due qu'aux causes d'insucces 
deja signalees. 

Le colon n'est pas assez protege, dira un troisieme ; 
ie gouvernement devrait donner les terres pour den. 

Dire qu'il n'y aabsolument aucuns defants dans les 
. systemes mis en pratique pour proteger Ie colon, ce 
serait pretendre qu'il peut y avoir quelque chose 
d'absolument parfait dans les affaires de ce bas mon
de; mais sans aller si loin, 011 peut dire que Ie colon 
est reellement protege et que iamais il ne l'a eee 
comme ill'est aujourd'hui. Le gOllt'"ernement de 
Quebec, sentant que Ie salut de cette Prodnce re
pose sur la colonisation, ne recula deyant aucun I'a
crifice raisonnable pour en fayoriser les progreso Des 
agents sont nommes pour faciliter l'etablissement des 
terres incultes et proteger les interets du colon; par
tout des chemins sont onverts a travers la foret; et 
des societes de colonisation peuvent, en vertu 
de la loi, s'organiser dans chaque comb~ et etre 
.d'un pui!!sant secours. 

TIne loi passe en 1868 decrete que Ie lot sur lequel 
'Ie colon va s'etablir ne pourra Otre ni hypotheque, 
ni vendu pour les deltes anter: eures a la concession 
.de tel lot. Par exemple un cultivateur ruine qui, 
capres avoir ete depouille de tout ')e qu'i~ possedait 
par ses creanciers, leur doit encore quelque chose, 
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n'aura jamais a craindre dEl les voir saisir Ie lot /Sur 
lequel il ira s'etablir. 

A part cette exception, qui regarde Ie lot du colon 
il y en a 'Une autre pour ses eff'e!s mobiliers. De~ 
l'occupation d'un lot, et durant les dix annees qui 
suivront l'emanation de Ia Patente,les eff'ets suivants 
seront exempt,,; de saisie, so it pour dettes anterieures 
ou posterieures a la possession du lot. 

1. Le lit, la literie et les couchettes a l'usage ordi
naire du debiteur et de sa familIe ; 

2. Les vetements necessaires etordinaires du debi
ieur et de sa famille ; 

3. Un poele et son tuyau, une cremaillere et ses 
accessoires et une paire de chenets, un assortiment 
d'ustensiles de cuisine, une paire de pincettes et une 
pelle, une tabl'!, six chaises., six couteaux, six four
chettes, lSix assiettes, six tasses a the, six soncoupes, 
uu sucrier, uu pot au lait, une theiere, six· cuilleres, 
to us rouets a filer et metiers a tisser destines aux 
usages domestiques, et dix volumes, une hache, une 
scie, un [usil, six pieges, et les rets et seines de peche 
ordinairement en usage; 

4. Tout combustible, viande, poisson, farine et le
gumes necessaires destines a l'usll.~e de la famiile, 
en su:ffisante quantite pour la consommation ordi
naire du debiteur et de sa famille pendtlnt trois mois; 

5. Deux chevaux ou deux breufs de labour, quatre 
-vaches, dix moutons, quatre cochons, huit cents 
bottes de foin, Jes autres fourrages necessaires pour 
completer l'hivernement de ces animaux, et les 
grains necessaires a l'engraissement d'un cochon et 
a l'hivernement de trois alltres . 

6. Les voitures at autres instruments d'agriculture ; 
7. Le debiteur pourra choisir, ,;ur tout plus grand 

nombre de la meme espect', les eff'ets particuliers qui 
'Seront exempts de saisie en vertu de cette loi. 

Mais rien de contenu dans cette loi n'exemptera 
. de saisie en paiement d'une detta contractee pour 
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tel meme article, aucun des eifets enumeres anr: 
paragraphe3 3, 4, 5 on 6. C'est-a.-dire que celui qui, 
aura vendu au colon les objets mentionnes a ces
paragraphes, pourra les faire saisir en rec.nvrement 
du prix de vente. 

Les dispositions d,cette 10i s'appliqucnt egalemel1:C 
it Ia veu1'"t', aux enfants et !lUX heritiers du colon. 

II y a des personnes qui trOU1'"ent peut·etre que
.. Ii privileges ne sont pas e!Ilcore a.ssez Handus ; maiE
"omme Ie remarque l'e'tcellente' brochare publilh:· 
lecammeni par Ie Ministre de J' Agriculture: 

"La Legislature de Quebec n'lI pas cru devoir pous-
liar pluBloiJl Is protection dont elle entoure Ie colon 
II sas debuts. En efret, ne serait-ce pas creer arc 
.!:Ilon deR embarras serieux, que de l-ui accorder plUE 
de priT11eges que n'en comportent les exemptions. 
que nous venons d'enumerer? II lui faout un, 
certain credit paur so procurer les avances qui lui 
SQnt necessaires de temps a au~re ; et si la loi refusait 
au marchand tout recours legal contre lui, il serait 
tont naturel de supposer q u'il n.e lui Iivr~rait que sur' 
argent cOglptant, meme les choses les plus indis-· 
pensables'Tl la 1'i3. Ainsi, en voulant proteger It 
colon outre mesme. on lui enlevet'ait sa solvabilite~. 
('j on s'exposerait ii. lfil yoir mettre 'ses meabl"s ct ses 
auimaux en gage, ou Jes vendre ii. vii prix pOllr faire 
face it un besoin prep-aant." 

It est bon de remarquer que cos priYileges ne s'ap
pliquent ~u'aux colons qui s'etabJissent sur les terres 
puhliques et noN. a c~x qui prenllent des lots de 12 .. 
Gompagnie des Terres ou autres. 

POtl.r ce qui regarde les octrois gratuits de terre, i: 
est possible que plusieurs colons sauraienten profiter;: 
u.s il est bien certain qu'iI en resulterait une f()TIle" 
d'abus. N ous ne voulons pas entrer iei dans l'exa-· 
men d'une question tant de fois discutee ; nous nous 
contentons de dire que l'obligatioB de payer trois 
c.eJins 1'acre, awc les termes les plus fnciles, ne peut< 
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pas etre und objection serieuse pour Phom me qui pas
sede lesressources indispensabJes qnand meme pour 
deyenir colon. 

Sans doute, il i'aut prob~ger Ie colon, malS n'est-il 
pas j~te qu'il paye lui-me'lle quelque chose lorsque 
1'0ll fait tant pour lui'? Sefllit-il ralsonnable que ia 
nation fut taxee Jlour les frais d'arpentage, des Agen
ces, des chemins de colonisation etc, etc, et que celni 
qui uoH retirer un benefice immediat de tautes ces 
u~penses n'y contribuat en rien '? Car, ne l'oublions 
pa~, Ie gouvernement de Quebec paye pres d'uu demi 
millio/t de piastrt's, par allnee, pour des fins de colo_ 
nisation. 

Pour revenir au drfaut. de protection dont on se 
plaint de la part du gotlYernempnt, ce derr.ier donne 
une autre preuve non eqni,-oque de sa bOllne dispo
sition en favenr dn colon, par la determi~Jatiol1 Jerwp. 
'iu'il a prise de meltre, plus que jeunais. a execution 
;a loi qui concerne les cO:lditions de la "ente des ter
res publiques, et d'empccher par la toute speculation 
aux depens de la colonisation. Dt: sorte qUf', desor
maiE, ceux qui visiteront lc's cantons de l'Est dans Ie 
but de se chnisir un lieu d'titablissemellt et qui nm· 
contTf'YOllt un lot qui, d'aprt3s les lint's df' J'A,k{cnt 
des Tefrei parait a,'oir f>!{~ Ycndu, mais sur jl'quei on 
a mamf'estement nf>glige de remplir quelques-anc:;\ 
des conditio'lS \'oniues par la loi, (l) pOQrront cOllsi· 
aerer ce lot comme appartenant ellcore au gouyerne
ment et l'aeheter de ~e dernier a i('ur tour. 

Le climat des Cantons de rEst est trhfn>id ; les lIIuis

:(ms .11 geLent chaquc all1/{:c. 
Mais si Ie climat e-t froid ,I un tel degre, comment 

: '2 fait-il qu'on y rencontre des belles [ermes, que 
';8 cultivat.eurs Y fecoHent de si riches moissons? 
J on, Ie chmat dt's Cantons de l'E,t est pIOUYe etre 
favorable a J'agricu I tUT!' par Jes de,'eloppements 

(1) Voir ceR ronrhtions Ii page !l, 10 ct ll. 

4-
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qu'eHe y a pris,et,si les grains tardifs ga1ent que1que
fois dans les premieres annees du defrichement,tout 
Ie monde sait que la meme chose arrivait quand nos 
terres des Seigneuries ont ete defrichees, ce qui n'a 
pas empeche ces ciernieres d'atre considerees comme 
des terres avantageuses. 

Quiconque visitera les Cantons se convaincra jus
qu'a quel point cette objection est peu fondtic sur 
les faits. 

Ce n'est qu'd defaut i'une carriere quelconque, qu'on 
doit se decider a aller s'enfoncer dans laforet. 

Voila une idee erronee, si jamais il en fut. La 
carriere du colon est premierement treS-=-honorable. 
L'importance qu'on attache, avec raison,a la coloni
sation fait que les colons sont aujourd'hui nos heros, 
.at les soldats devoues de notre nationalite: Ia 
posterite devra proclamer leurs noms avec recon
naissance et respect. En second lieu, c'est une car
riere profitable. N ous l'avons en partie demontre ; 
cependant quelques refiexions de plus ne nuiront pas 
a 1a verite. 

Des chiffres sont ici necessaires.N ous avons deja 
yu que Je defrichement Il'un acre de terre peut can
terde $10, a $12; disons qu'un acre coutera $12, atin 
qu'on ne puisse pas noulS reprocher d'emballir les 
choses. 

Calculons a present: 
Prix d'achat de l'acre de terre.· ...... · .. ·... $00.60 
Cout du defrichemont ........• ·... .......... B.OO 
Frais tIe herser et semer, y compris la 

semellce et lag;raine de mil et de trefie 5.00 

Total du capital investi.... $17.60 
Maintenant eet acre devra donner, sans compter Ie 

ploduit de 1a cendre si c'est dans Ie bois franc, une 
quantite de grain··valant an moins $10, dMuction 
faite du cout de la recolte. Cet acre de terre don
nera encore au moins une tonne de foin par annee 
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pendant six ans. La foin dans les cantons nou
veaux se vend facilement $10, la tonne en moyenne : 
d6duisons $3, par acre pour COl It de la recolte de foin 
il reste $7 clair, par acre, pendant six ans. Si on ne 
vent pas se hMer d'arracher les souches, mais atten
dre qU'elIes tombent d'elles-memes, on peut en
core laisser en pilturago pendant trois ou quatre ans: 
ca paturage vaut au moins une piastre de l'acre par 
annee. Et quand on saura comment pousse Ie foin 
et l'herhe sur les terres nouvellement defrichees dans 
les cantons, on trouvera que ces estimes sont son
vent au dessous de la moyenne. II n'est pas rare d'y 
rencontrer des prairies donnant encore une tonne de 
foin par acre apres neuf anll de dehichement, at par 
consequent, apres huit recoltes de foin consecutives. 

Resumons ces difi'erents revenus : 
Recolte de grain de I", premiere annee $10.00 
Recolte de foin pendant six: ans, a une 

tonne par annee, $71a tonne ............. - 402.00 
Pttturage pendant 3 ans, ;\ $1 par annee 3.00 

Total rembourse............... 855.00 
A deduire Ie montant illvesti... 17.60 

Profit clair......... $37.40 
Le colon a dOllC, en dix ans, rembourse Ie capital 

investi et de plus realise $37.40 , e'est·a-dire un peu 
plus que 200 pour 100. 

Il ne fant pas oublier maintonant que Ie colon se 
trouve avec un acre de terre pret a etre laboure, 
qui vaut au moins $20. et qui ,-a lui donner, sur un 
premier labour,une excellente recolte. 

Que ron appliqne ml\intenantce ealeul a un homme 
qui a It's moyen!! d'en defricher de suite plusleurs 
acre,; et ron Vl'rra si la carriere du colon est si mepri
sable apras tout. 

Non, nous )J" craignons pas de l'affirmer, il y a de 
ravenir daus la colonisation des terres incuites. De 
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l'avenir pour celui qui u'a qu'un faible capital, com
me pour celui qui a de fortes somma! Ii Sit dilposi
lion. Et nous croyons meme que ce serait une 
bonne ~peculation pour un capitaliste que d'acheter 
une terre en bois debout et de lao faire defricher ; 
mais a cette derniere coudition, qu'il la faase defri
'cher; car celui qui achetf'rait une terre publique 
dans l'unique but de la reyendril plus tard t't de 
profiter de~ aueurs des colons qui defricheront leslot8 
voisins, celui-Ia, lIon-seulement 1'.Ie fera pas de profit. 
mais ne merite aUCUl1ement d'en f'aire. 

Eufin nous ne finiriolls plus s'il nous f'allait reron
:lre aux mille objections que l'on fait souYent, avec 
plui ou moiUi de bonne foi, contre 1a colonisation. 

La colonisatIOn est une amne trop bdle, trop bonne 
et trop yraie,pour qu'elle n'ait pas ses adyersaires. 
Uertaine~ gens ne i3e contentcnt pas .le lui temoigner 
unA iudifferenc6 deja coupable ; mais meme se plai
seni a faire naitre contre elle Ulle foule de prejug':'s. 
Anx amis au vrai, aux bOllS patriotes, comme il 
s'en rencoutre heureusement da::!s toutes les localitb, 
incombe la tache de corubattrr, suivan \ l'occasion, 
Jes idee:; erronees repandues avec malice l': ignoran 
ce par ces etres que l'on rencontre partont OU il y a 
ulllllal,l faire et part out au il y ~. ciu bien a contre· 
carr"r. 

Terminolls ce chopitre par une lattre inseree dam 
Je Piollllier de Sherbrooke,en Aout demier : 

" Je suic heureux de yair que 1a Province de Que· 
bec ycut rt prend des moyens pour coloniser les ter· 
res nouvelles. Etant un nouveau colon 1Il0i-meme, 
je ne pl:i;; demeurer lIluet, dans un temp OU un mot 
peut faire tant de bien. J'euG l'iMe, voila quelques 
allnet's, tIe m'etablir dans un Canton nouveau, et 
ce lH' fut qn'apres beaucoup de rHI~xions qUQ je me 
d~cidaj. J t' YOUS assure que lee premieres snnees 
de l~OUyeau colon pour moi ont fie penibles; c'eshl' 
dire ce n'etait pas l'ennui deR yieilles pafoiosei, ni 



des anciens plai!!irs des grands centres; mai3 etaut 
marie dans une [smille aEsez a raist', It's parents de 
mon epouse fnrentWpeines de voir leur fille ainsi en
foncee dans les bois, et mes anciens am is me trai
taient d'hamme /lans capacite. parc8qu'ils disaient 
que je pouvai!l bien vine comme les antres dans las 
\'ieilles places; qu'nn tal et un tel vi\'aient bien et 
qu'ils y fai~uient de I'argent; et merne un de ceux 
'lui certainemant anrait du m'encourager m'insnlta 
bien fortement <en m'dccusant d'avOIr eu la l<ichete 
de m'enfoncer dans le5 ~'Oi5. Cette meme rarsonne 
aUJourd'hui a bien change de II1flni,',,~ d'agir, puis· 
qu'olle est unjourd'nui tres-eJJc()nrag~e ,( envoyer des 
nouveaux colons . 

. ' Je vons fais un T\~cit qui liE' fiattera pas mes an
ciens amis. Si je Ie fais ce n'est pas pour faiTe de 
peine a qui que ce soit : c't'st pour donner a connai
tre avos lecteurs les sacrifices que j'ai faits, et je 
rends grace a Dieu de m'avoir faIt prosperE'r dans les 
hois, ooaucoup plus que j'y avui:o; d'abord 80nge. 

" II n'y a que quelques annecl! que .ie auis sur ma 
nouvelle torre, qui ne me eoute pas bien cher, et je 
,ois que mes recoltes me dounent autant qu'une 
vieille terre des paroisses, qui eoflterait de sept il 
huit mllle piastres, et <'cpendant JC n'eyalue ma 
terre qu'a trois mille pi:\stres ; ma,i,; elle vant autant 
liue 1'Ilutre puiequ'elle donne autant de profit. Cer
tainement. on dira que e' est dans Je bois, loin dn 
mondc. Ce n'e~t pae Ie cas; II y a c.u monde iei, des 
gens qui sont du vrai monde, pas melange de pares
seux; c'est pur. 

" 11 y a un grand mal qui rotllrde la colonisation; 
10. La If1chete del! jeunes canadiens pour se mettre 
a l'ouvrage : il faut qu'ils faesont leur vie de gar<,Jon 
chez leur perl', a depemer au plaisir ee qHi les eta
blirait dans lel5 Cantons. 20. La lAchete d'nn grand 
nombre qui peurent aider a la colonisation et qUl 
ridienlisent ceu,: qui s'y engagent. 30. (Test que Ie 
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mondelest plus porte a croire les faux recits des co
lons parosseux et sans talents, qui sont obliges de 
quitter leurs terres pour cause de paresse, que de 
croire les bons Npports quisont donnes par des colons 
pratiques. 

" Allons, jeunes gens des vieill(>s paroisses, faites 
un effort et venez, aussi vous, vous ache tor des terres. 
N'aUendez pas qu'il soit trop tard. N'ayez pas honte 
de faire ce que vos ancetres ont fait; ils sont bien 
partis de la belle France pour venir coloniser Ie beau 
pays du Canada ; iis ont fait plus de sacrifices que 
vous n'en feriez en vous etablissant dans nos beaux 
Cantons. Vous n'aurez pas comme eux a vons 
defendre contre j(>s tribus sauvages qui leur faisaient 
la guerre a tout instant. J e vous invite a venir jouir 
du bonheur dil la vie de colon, comme j'en jouis et 
plusieurs autr(>s que je connais. 

A la residence d'un 

COLON. 

" Cantons de l'Est, 18 aout, 1870. 

XIV. 

L'EMIGRATION Al:X ETATB-UXIS. 

11 esti impossible de parler de colof'isation sans 
aborder une autre question, qui s'y raUache d'une 
maniere intime: nous voulons dire l'Emigration des 
Canadicnshux Etats-Unis. 

N ous n'avons pas l'intentioB de nous laisser aller a 
de longues et savantel!lconsideratiolls mr ce deplace
ment si regrettable: de nos compatri('((>s. Le Feul 
point ue ,ue, sous lequel nous voulon, I'envisager, 
('st Ie remede que peut lui offrir la colohlEation. 
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Que l'emigration des Canadiens ailX Etats-Unis 
Boit deplorable, tout Ie monde en convient. Ii n'y 
aurait que les traltres a leur patrie qui pourraicnt se 
rejouir d'une cause si certaiue de notre decadence, 
et cas traitres, s'ils existent, sont en tres-petit nombre. 
Tous les Canadiens honnetes qui n'ont pas perdu Ie 
sentiment de l'honneur national, gemissent sur Ie 
depart journalier de leurs freres. Ce n'est pas ici 
une question de parti politique, c'est une question de 
vie ou de mort pour la race Canadienne-Frant;aise. 
Ce n'est qu'en arretant les progres alarmants de l'e
migration que la Pr~vince de Quebec maintiendra 
son prestige, son influence vis-a-vis des antres sec
tions du Canada. C'est en opposant une digue 
efficace a ce flot destructeur que nous eviterons 
l'abime dans lequel il nous entraine d'une maniere 
evidente. Car ii n'y a pas a se Ie dissimuler : notre 
nationalite subit en ce moment une epreuve tres
critique dans cet abandon du sol par une partie de 
nos compatriotes. 

II ne se passe guere une journee sans que l'on 
voit des familles entieres s'embarquer pour les Etats· 
Unis. Partout on n'entend parler que de gens qui 
emigrent on qni se proposent d'emigrer. Que voit
on, en parcourant nos campagnes '? des maisons fer
mees, des terres abandonnees de leurs proprietaires. 
Chaque famille pleure quelqu'un de ses membres, 
dont elle est privee. La jeunesf!e, cet espoir de la 
patrie, a presque totalempnt disparu. On dirait que 
la guerre a exerce sell ravages et porte la desolation 
au sein de nos belles paroisses. En effet nous sup
portons une guerre terrible, nous avons un ennemi 
redoutable ; il decime nos rangs taus lesjours et ses 
coups Bont d'autant plus efficaces que nous semblons 
dormir en face du peri!. 

Que l'emigration soit due a des causes puissantes, 
qu'il serait difficile de faire disparaitre tout-a·coup, 
nous en convenons ; mais ce qu'il faut aussi admet-



trE', C'Est que nr,us ayons ete loin de concentrer tou 4e 
notTt' energie, toutes nos Yolontes, tous nos efiorts 
pour la combattre comme elle Ie meritait. 

Que de travail, que de sacrifices, ne s'est-on p"'. 
imposes pour wutenir ces divisions politiquef., ee, 
luttes acharnees, qui nous affaibli88ent? Croit-ou 
que si tant de reSRources, tant de perseverance, tant 
de dfvouement, eus~ent ete employes, a,-ec unani
mite, pour neutraliser les progres de ee mouvement 
anti-national, on ne serait pas venue it bout ':'operer, 
ayant ce jJur, une reaction tant desiree ? 

II faut le din>, a la gloire de ceax qui en fLUent le8 
auteur;" on a faIt des efforts partiels qui ont eu de 
bons resultats. Les hommes pre poses a la tete de 1a 

l1ation, et surtout les membres de notre patriotique 
dergt', ont eleve la voix pour mettre Ie peuple en 
garde contre Ie danger qui Ie mena<;f!.it. Comme <l 

tous les manx, on a cherche des remedes et un de 
ceux qu'on a cru les plu5 prati(lues a ste l'ceuvre que 
nons preconisons en ce moment.: 1:1 Colonisation. 
C'est dans Ie defrichement de nos terres incultes, 
que ccux qui s'intcressellt 5incerement au sort dn 
pays, ont ern tronver un frein a l'emigration de 
1108 concitoyens, un antidote a ce poison qui mine 
notre nationalit e. 

Tout favorable que no us sommes a b. colonisation. 
!DaIgre que nons invitons, de tout notre cceur, nos 
~ompatriotes a profiter des avantages retlls offert.<: 
par les Cantons de i'Est, cependant nous ne POUyo~· 
dire que dans Ia colonisation et (ian!) Ia colonisati~H: 
seule, se trouve Ie frein capable de maitriser Ie i:es .. ·_ 
qui nous eprouye. 

Un remede ne peut gueriL' une maladie qu'aL 
autaut qu'il possede en lui 1a propriete de ciMrui,'" 
la came de telle maladie. De meme la colonisation 
n'othe un remede a l'emigration qu'en autant qu'elle 
~st susceptlbie d'en i'aire disparaitre Jes causes yeri
lable>. Or cps causes, elJes tiennent plus qu'on ne 
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:pense peut-etra ;\ certains dHauti, a -certains vicel! 
de la vie pratique, si nons pouyons neus 6xprimer 
ainsi, qui semblellt nons etre particuiiers a nons 
Canadiens-Fran9ais. Eh r bien, [ors mem~' (lue nOlls 

nOllS transporterions ell masse vers If., CantonJ de 
l'Est, si nous y emportons avec nons certains prcju
gas, certains abns, nous n'aurons pas fait grand chose 
ponr arreter l'emigration; au l!ontraire les Cantons 
de J'Est ne seront plus qu'un poste d'arret temporaire 
dans notre chemin de l'exil. 

Tout en actirant la colonisation, il y aurait en 
meme temps une somme immense d'ameJioration~ 
a operer parmi nous pour tarir Ia source du maL 
Sans compter certaines idees malsaines qui se pro
pagent avec une effroyable rapidite en ciepit de 
nobles rfforts, l'emigrlltion de nOli compalriotee sera 
toujours due en grande pattie, au mauvais systemo 
d'ngriculturE', a l'absence d~ connaissances utiles et 
pratiques. 

Esperer que la colonisation fera, elle seule, dispa
mitre l'emigration, serait tomber dans une exagera. 
tion fatale et c'est precisement pour ne rien exagerer 
que nousavons cru devoir faire les courtes remar
'1 ues qui precedent. Abordons main tenant Ie sujet. 

La cause generale d'emigration c'est la gene. O'est 
Ie desir d'ameliorer son sort qui ()]oigne Ie Oanadien 

-de la patrie de ses ancetres. O'etlt I!ouvent un 
revers de fortune qui Ie pousse sur la tf'rrtl etran
gere. II ne laisse son pays '1u'ayec don leur, souven t 
en fondant en Iarmes, et toujoun< avec Ie doux 
-espoir d'y revenir conler des jour~ meilleur.. Le 
nombre est bien faible de ceUl: qui disent un eternel 
cadieu it leur cher Canada. 

Noul! ne parlons pas de ceux qui partent 1a rage 
Jans Ie creur et qui, rendus aux Etats-Uni8, n'ont 
,que des paroles de mepris pour leur terre natale et 
pour Ies institutions qui font sa gloire. Cef! cana· 
di.ens abiHardis sont heureusement tres-rares; et 



aux yeux des etrangers, leurs laches et perfides 
declamations n'ont pas l'eft'et humiliant qu'on pour
talt redoutet; car Ie tenegat qui trahit son pays est 
appre~ie a sa Juste val~ur, meme aux Etais-Unis : 
on comprend Ia comme partout ailleurs,qu'un enfant 
neroug-it jamais de sa mere sans avoir Ie camr gate 
par de mauvaises passions. 

Done puisque c'est Ie manque de moyens qui forc€'
Ie Canadien a emigrer, voyons en peu de mots queUes 
sont l'lS causes de pauvrete parmi nous. 

xv, 

Le luxe: voila la grande cause de l'appauvriss2-
ment de nos campagnes canadiennes, voila Ie chancre 
qui devore les ressources de Ia classe agricole. Si 
on a(l.ditionnait Ie montant de toutes les depenses 
inutiles qui se font chl'z elle, dans l'espace d'une 
annee, on trou \'erai tune somme suffisante pour creer 
une aisance a la moitie des Canadiens emigres aur 
Etats-U nis. Le luxe est rendu a un tel point qu'i 1 
ne ruine pas H'ulement les prodigues, mais qu'il 
s'impose, en quelque sorte, aux gens economes. Et 
on peut dire que sur 10 partisans qu'it acquiert, il fait 
au mains 100 e!cIaves; car on convient de ses eifets 
desastreux, mais on est entraine, on n'a pas Ia force 
de se mettre au-:lossus des prejuges; on vide sa 
bour~e, malgre soi, en gemissant; on se prive meme 
du necessaire pour (mivre Ie mouvement general~ 
Que de gens sont aujourd'hui dans Ia millere, pour 
n'avoir pas 5U liconomiser, lorsqu'ils en avaient 
l'oc~asion. Que de pauvres Canadiens plenrent. en 
ce moment, loin de leur pays, nne fortune qu'ih; ont: 
perdue par lenr laute. 
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C'est surtout parmi les jeuues gens que I'on re
marque ceUo rage du luxe. Le jeune homme, au; 
lieu de s'instruire. au lieu d'aspirer a orner son esprit 
des connaissances requises pour faire un citoyen 
ecIaire, un homme d'affaire consomme, ne cherche 
qu'a perdre son temps, ne vise qu'aux dish actions. 
A peine est·il sorti tiu maillot, que deja il se lance: 
dans ce qu'on appeHe la vie de ga1°{:on: de ce moment 
il est une cause de ruine a son pere, qui par com
plaisance pour son enfant. et peut-etre aus·j pour 
faire taire ses menaces d'alIer aux Etats·Unis. lui 
achete un wagon de $60, un sleigh de $15, un beau 
harnais argente de $20, deux robes de bufRes $30.un 
habilement convenable en toutes saisons au moins 
$30. ce qui fait en tout $165; sans compter les 
autres depenses indispensables pour soutenir uu 
pareil ton. Et tout cet equippage vient a vieillir, 
ou n'etre plus a la mode. il faut renouveler; et deja 
Ie cadet, marchant sur les traces de son frAre aine, 
imite son exigence, et tous deux conspirent contre Ia 
fortune de l'auteur de leurs jourso Enfin, apres des 
annees de dissipation et de plaisir. voila Ie pere et la 
mere qui sentent la misere a leur porte; les voila 
incapables de gagner leur vie: ils n'ont plus pour 
tout ser:@urs que les bras de leurs eufants. Alors 
croit·on que ces derniers vont au moins rester aupres 
d'eux pour les soulager dans les jours d'infortune 
qu'illeur reste a passer ici bas? non, au contraire, 
ces fils denatures s'expatrient pour ne plus ravenir 
et abandonnent de vieux parents a leur triste sort. 
C'est alors que l'on regrette amerement Ie passe; 
c'est alors qu'on 5e repent d'avoir He si indulgent 
pour les caprices de ces ingrats; mais it est trop 
tard! 

Tel est l'avenir que se preparent pourtant une fou
Ie de peres et de meres de fam ilIe dans nos campa< 
gnes : qu'on y retiechisse serieuscmento Si par les 
dispositions de ses enfants, at par l'entourage dont 
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ils auront a subir l'exemple, on pre"l'"oit qu'il sera 
dlllcile de les soumettre a une vie simple, a des 
.gouts modeste~, alors il y a un parti a prendre: 
-;c::udr(> sa propriete et s'en aller dans les Cantons de 
!'Est, Rendus la, Ies jeunes li:;ens, voyant autour 
J'eux l'activite, l'amour du travail, Ie desir de par
Tenir, animer tous les tlgef., et ne voyant plus regner 
ce luxe qui commen9ait Ii le~ eblouir dans la paroil!Be 
natale, 1",mt prendre unt! yie at des habitudes nou, 
"elles; Ie (!"Oll t d n l(rogres, Ie deBir de s'inlltruire, l'ambition de deyelllr au plnstot des citoyeull poses, 
':',llt remplacer ["idee des helles yoitures et de la fri
\'olite, An lien de depen5er :;'165 par anlJ~fl pour 
.greer ses gar90ns, \'oilil un pihe qui employera cetto 
somme ii leur creer chacun un etablissement, et qui 
:JUr3 Ie plaisir de les voir grandir autour de lui et 
,;Qusoler les dernieres heures de E3 vie, 

Uui, il est bien certain Elue bon nombre de familles 
II0U veraient ainsi 1e moyeu d'echapper aux etreintas 
mo:telles du luxe, en allant g'elablir dans les Cantons 
d8 rEst, et que 1/1, colonisation serait rour elles un 
e:scellent moyen de conserver l"ur fortune et, en 
particulier, de ruteuir leurs mem breI' dans Ie pays, 

XVI. 

L'uBure n'est !ouvent que la conlleqnence du luxe. 
Neuf fois sur dix no homme n'empruutea degros 
mtlm'ns que parce qu'ij administra mal ses aff.ures 
eli surtout qu'il gaspille ses revenus, H,arement vous 
verrez un homme ~tr6 victime de rusure, quand il 
emprunte pour des ameliorations raisonnables et 
ntiles sur sa lerre. Un hom me sobre dans ies de-
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peHl!eS, trouve toujours de l'argent £1 emprunter de 
gell! honorables; mais c'est c~lui qui a perdu tout 
credit par ses extravagances et celles qu'illaisse COlm

mettre a Ilia famille, qui est torce d'aller se liner les 
veines a cette sanglme d'usurier, dont I'avarice ~R 
jusqu'<l arracher, lIoit directement, f;Oit indirectement, 
10,15 et meme 20 pour 100 d'interet. Qut>. de mil
liers de Canadiens ont ete et se preparent a de,tellir 
victimes de l'usure! Que de cultivateurs en sont 
reduits if donner chaque annee Ia plus grande partie· 
du produit de leure recoltes pour payer des intl!rets 
cxhorbitants! A ceuxh't, nous dirons : il est temp!' 
d'y rfflechir; ne V~lUs laissez pas bercer lJar de vain[;~ 
esperances. Vous continuerez d'annee en sonee dE' 
culti,-er aussi grand de terre que possible, toujourl'; 
dans I'espoir d'attraper des recoltes meilleuras et de 
vous debarrasser de vos hypothe ques ; mais detrom· 
pez-vous. V ou > ruinez yotre sante sans vous en 
appereeroir, YOUS recoJtez d'autant moins que vons 
ensemenCtlz plus, pour la bonne raison que YOUS ll" 

pouyez donner Ie eoin youlu il des tnwanx trop COIl

siderables. Encore une fois, il ('st temps: faitcs vo.'. 
caleuls, ne YOUS exagerez rien, eomptf?z les moindr!'s 
rpvers qui, d'un ill~tant a J'autre, peuyent vous ml:!t
tre dans Ie chemin de l'cxi!, et ,ous al1~z ,enir a L! 
conclusion qu'il vaut mieux vendre yotre terr!' de 
hon gre, q'le de I'exposer a etH~ vendue enit1~t;'3P 
Oui yendez votre propriete, faites Ull !lucan d'une 
partie de votre roulaut, payez vos cl'tanciers, at, la. 
balance qui vaus resten~ en mains, allez l'appliqner 
sur un terrain en bois debout ou en partie detriche. 
dans les Cantons de l'Est. Et vous aussi vous al~:-CZ 
trom"e dans la colonisation Ie moyen dc rc~t('r dans 
votre lJays et de garder vos enfants avec ,"ous. 
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I.E MANQUE D'ESPACE DANS LES) VIEILLES PAROISSES. 

Nous avons deja constate que nombra de cult iva
teurs feraient bien de vendre leurs terres pour s'ache
ter un grand domaine dans les Cautons de l'Est. Si 
tant de fils de famille desertent la maison paternelle, 
c'est bien souvent plI.rcequ'illi n'y voient pas assez 
d'avenir, c'est que du moment qu'ils ont la moindre 
notion de la vie reelle, ils s'aperc;oivent que l'unique 
terre possedee par Ieure parents ne peut suffire a leur 
etablissement et Ie prix cleve des tenes environnan
tes finit par Jes convaincre qu'il leur faut chercher 
fortune a l'etranger. 

Encore une fois l'affaire de la pluspart des petits 
proprietaires de nos vieilles paroisses est de vendre et 
de prendre la route des Cantons de l'Est; la ils trou
veront leur propr~ avantage et l'esperance renaitra 
dans Ie effiur de leurs enfants. 

XVIII. 

L'lVROGNEltIE. 

Que l'intemperance exerce des ravages alIi-cux 
parmi nous, il n'y a pas malheureusemEmt a en dou
ter. Si nous pouvions calculer ce qui se de pense de 
boissons inutilement chaque annee dltnS notre Pro
vince et, a part Ie prix de cette boisson, la perte de 
temps, la destruction de sante, les chicanes, les acci
dents de tout genre, que sa cOllsommation entraine, 
,on se trouverait en face de millions de piastres et 011 
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ne serait plus {:tonne de voir disparaitre a vue d'milla. 
;richessa at l'abondance. 

Nous na pre tendons pas que la colonisation offra 
un remade a l'intemperance; it n'y a que la religion 
'capable de detruire ce malheureux vice chez ceux 
qui lin sont les victimes ; mois ce que nous pouvons 
dire, c'est que bon nombre de personnes qui ne s'a
donnent a Ia boisE on que par occasion et par y etre 
entrainecs, n'auraient peut·etre rien de mieux a taire 
que d'emigrer dans les Cantons do l' Est pour se BOUS

-trair" a un entourage pernicieux. 

XIX. 

LA HONTE DU 'fRAVAIL. 

II est penible de voir comme une foule de Cana
diens d'aujourd'hui et surtout les jeune~ gens sem
blent avoir honte du travail. Un para it croiro que 
·c'est un honneur que de rester a ne rien faire, ou du 
moins de ne pas travailler a Ia terre. De III cette 
tendance a quitter la campagne pour les villes, a 
ambitionner les metiers, Ie commerce, les professions. 
De la eniin Ie depart de milliers de compatriotes: on 
va souvent aUl: Etats-Unis parcequ'on a honte de 
travailler ici. Comme s'il n'etait pas bien connn de 
tout Ie monde qu'aux Etats-Unif! il faut travailler 
peut-etro plus que partout ailleurs, et qne cette 
republique ne doit sa prosperite qu'a l'activite de ses 
habitants. Non, les americains savent trop bien 
calcular pour faire vivre les Canadiens a ne rien 
faire. Cejeune homme qui nous revient dbs Etats
Unis au bout de six mois, d'un an d'absence, avec un 
bel habit de drap, une montre a son cote, et qui s'en 
vient faire Ie fanfaron pendant quelques samaines 
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dans sa paToissE>, a beau s"mbler youloiT narguer 
ceux qui sont rastes. aye~ honneuT, fideles au tOlk 
paternel, qu'il n'aiJle pas s'imaginer que nous De COD
naissons pas son histGire, que.llous ne travons pas qu'i1 
lui a fl'.llu se faire journalieT, se liner it des travaux. 
peut-Mre humiliants pour gagllt"r de quoi acheter ces. 
fanfreluch"s. S'it peut venir faire ainsi Ie gros mon
sieur pendant quelques jOUT~, nous sayons bien. 
quoiqu'il en dise, I'lu'il a a peine Ie sou dans sa p(}Che. 
Ii a beau 5e vanter, dire qu'il a beaucoup d'argtmt. 
qu'il a une bonne p<>aition aux Etats-U nil', on sait 
bien q u'il s' .!"t tout mis sur Ie do~, et qu'il ya lui falloir 
bientot retourner chez son maitre, oter ces beaux 
habits et reprandre ceux du travail. 

Un trait assez 8in~ulier tout de meme, mais dont 
l'authenlic:te nons est garautie par la personne qu; 
nous Ie racontait dernierement, ,-ient ici it propos, 

Un brave et re!lpectabk cultiyateur des em-irons 
de St. Hyacinthe, qui a Ie mhite, entre <'utres, de 
i)icn cultin'r et aml-liorer sa terre, voyait l'an dernier 
l\.:,lIlC cl .. lies iils j'abandullUE'r pour aller aux Etats
C nis. C'tl jeune homme, gaspille par l'amonr du. 
plaisir, "n etait VtlllU comme bien d'autrtls, iJ. ne plu6-
Lenir au (ra,,,;l. Ce qm lui causait Ie pIu::; de repCl
g'uanct'. c'dait de charroYM du filmier sur la fu,[Je 
Un jour qu'une de ses b/on'!es etait paRsetJ P-H!
uanl qll'il <':tait, pres du ch emin, occupe ,\ Ctltt.:, 
h6Sogne peu pro pre, il est ,-rai, mais que S011 i'~rE 

avait toujours faiie sallS etre moins honorable el. 
moiml honore l,our tout cela, la hOllte lui monte a j:.!, 

tde ",t daus un moment d'orgueil il :se decide ~\ ~ller 
comme tant d'aulres, dans ce pays OU il entendai 
dir~ qu'on yi.-ait et i'aisai: de l'argent sans travailler.' 

S"yez·yous ce que faisait notre jeuue hOLJlme aux 
Etats-Lhio dans Ie mois de juiu demier, au dire d'une 
perSOllile digne de roi revenue au pays Yersct)temps' 
Iil.? II etait yidangeur, c'est-a-dire qu'll nettoyait 
les fosses d'aisance d'un village pour Ie compte d'un 
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proplietaire d" manufacture de cot on, auquel apI'ar
tenait la plus grande partie des maisons destinees 11 
loger lesouvriers. Voyez a quoi iI sesoumettaitdans 
un pays etrangcr, lui qui croyait se deshouorer en 
aidant M>n pere dans les trav:nlx ordinaires de la ferme. 

Nons ne voulons pas dire que tous les Canadiens 
des Etats·Unis soient partis dans Ie but de so sous
tl'aire au traYail; non, encore une fois, nous savollS 
que Ia geR~rahte de ceux qni ont {>nJigre, y ont etc 
forces par le mauvais et:lt de leurs affaires et ne sont 
partis qu'avec I~ d~8ir sincere et louable d'alleliorer 
leur condition; mais sur Ie grand nombre, et sp6cia
lement parmi la jeunesse, it y en a beaucoup qu i 
n'ont laislHi Ie Canada que par aversion et dedain 
meme pour Ie travail des champs. 

Cette rune~te honte du travail, si eile continue de 
se propager parmi nous, est appelee a nou~ faire un 
tort incalculable. Malheur a la fami !le, malheur a 
la nation, du moment que Ie travail cesse d'etre ell 
honneur. Le travail, tout en etant un chatiment 
qu'il nons faut absolument subir, est en meme temp~ 
la base de toute prosperite, Ie grand rreserntif dt' 
l'ordre et des bonnl's meeurs. Le trayail n':]. ja,maif; 
deshonore l'homme; mais l'homme s'est soUyellt 
deshonore en ne travaiilant pas. 

Les Cantons de l'Est sont peut-etre la partie. du 
pays ou Ie travail est Ie plus ell honneu;·. Nous 
avons toujours ete frappe de voir la, dans t01;1S Ie, 
rangs de la classe agncole, beaucoup de simplicite 
dans les habits, ct surtout I'habitude du trJxail rna· 
nuel. Tout recemment encore, nous ,"oyions un 
homme qui est riche de plusieurs cenbilles de mille 
piastres et qui remplit une place de distinction aux 
yeux du pay/!, occupe lui-memo aux tra\"aul' des 
ch amps comme un simple journalier. 

Les peres dQ familles,dont les enfant, comm611cent 
ii. nlUloir s'cmanciper da traYail, f~;a:ent peut·etre 
bien (l'alkr Ies blre pronter de ces bl;:\lx t'xemples. 

5 



LE MANQUE DE CALCUL. 

Une tete vaut mieux que 100 bras, dit un proverbe. 
11 suit de cette verite que Ie travail de la tete est 100 
fois plus fructueux que Ie travail des bras. Qu'un 
homme soit Ia borieux tant q u'iI voudra,s'il ne sait pas 
mettre d'ordre dans son oUITage,s'iI ne sait pal' eco
nQlIliser Ie temps et la force, si, en un mot, iI ne calcu
Ie pas, ce n'est qu'avec peine et miRere qu'il reussira. 

Nos compatriotes qui visitent les Cantons de rEst 
sont surpris d'y voir les cultiveteurs americains 
pOlseder de belles fermes, vivre a l'aise, travailler 
peu at payer de fortes gages a leurs employes: ils 
reviennent souvent avec l'idl'le qu'il serait impoSii· 
bl~ pour des Canadiens de faire la meme chose. 
Mais pourquoi done? Le sol n'est-il pas Ie meme 
pour Ie Canadien que pour l'americain '? Le premier 
R'a-t-il pas les memes debouches que Ie second pour 
vendre ses produits? L'americain a-toil un climat 
a part pour lui'? Le solei! qui rechauff"e sa terre et 
milrit sa moisson ne brille-t·il pas pour tout Ie monde 
egalement'? Bi(n certainement; Ie cultivateur arne
ricain ne poslOede cette superiorite que par son ins
traction, son esprit d'entreprise et surtout son esprit 
de l:aIcul et d'observation. Il travaille moins des 
bras et plus de la tete. V ous Ie voyez sans cesse 
ocoupe a reflechir, a iire les journanx agricoles, a se 
mettrc au courant de tous les progres alin 
d'en faire l'application sur sa ferme. 

Nous, nous cultivons au hasard, nous no pensons 
qu'a travailler rudement, nous considerons l'instruc
tion inutile au cultivateur, nous ne lisons presque 
pal! les journaux, surtout les journaux agricoIes j 
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nous ne nous rendons pas compte des progres qui se 
font auiour de nous, nous ne cherchons .iamais a ten
ter quelque chose de nouveau: la vieille. routine, Ie 
prejuge, voila nos guides. . 

Examinez Is conduite de ces cultivateurs 6tran
gers, que 1'on prett1nd a tort etre inimitables par 
des Canadiens, vous verrez qu'i!s ne perdent pas la 
moitie du temps que nous perdons, C'est un pro
verbe chez eux que Ze temp.; c'est fie Z'argent. Vous 
ne les verrez pas, sous Ie pr{,texte de mi3nager quel
ques piastre~, se priver d'un instrument rtgricole qui 
leur sauvera la moitie du traYail ordinaire ; vous ne 
les verrez pas Ii.ccourir aux marches avec cheval et 
voiture pour ,endre deux ou trois douzaines d'ceufs 
comme nous fail50ns souvent ; vous ne les verrez pas 
;:;'absenter de leur afi~ire il. tout propos pour une fete 
ou un cirque. Encore une fois,!'xaminez-l"s atten
tivement et dans un instant vous sllez decouvrir 
pourquoi It's cultivateurs lIanadiens, en general, ne 
font pas d'argent !lnr leur!! fermes-

Toutefois, qu'on nous comprenne bien: nous som
mes loin de vouloir mepriser nos compatriotes. 
D'abord il yen a parmi nons qui possedent l'esprit 
de calculau ~upreme degre,qui savent bIen conduire 
leurs affairas et s'ayancer dans Ie chemin de la for
tune. Et Im!!uite si ces cultiyateurs americains ont 
l'l\rt de reuseir SOU8 Ie rapport materiel, nous avons, 

o nOllS aussi, nos qualites distinctives ; mais tout en 
conservant ces belles qualites,qui no us sont propres, 
Hlchons d'imiter les exemples qu'ils nous dOlment 
dans la vig pratique et n'aJlons pas croire que nous 
sOqJmes incapable/! de faire cc que nous admirons en 
eu'{· 

Entin nOllS ponrrions continuer ce genre de remar
ques, mais nous ne voulons pas oublier que nOllS 
avons ~ntrepri" de parler de colonisation et non de 
noul'l constitU\'r Ie censeur de nos concitoyens. 
Nous lais&ODIi ~ d'autret; la t~che de demontrer Ie 
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profits. Alors notre Oanadien regrette Ie passe, ii 
soupire, il voit qa'il pourrait, s'il 8Vait sa terre que 
Ie sherif a vendue pour payer]e whi.kel" et Ie ruban. 
achetes chez Ie marchand, iI vbit qu'il pourrait, eu 
l'ameliorant oomma fait son maitre, vivre heureuI: 
et content a l'ombre de son clocher ; mail il"t trop tard. 

" J e vous eerie ces !ignes, cultivataurs canadiens, 
mes compatrIOtes, avec desir de vous etre 
utile. Puisse ma faible voil. etre comprise. 

" Un Canadien d,s Eta,u·Unis." 

XXI. 

LES CA:'<ADIENS Y GAGNENT-ILS A EMIGRER? 

II semble que rien ne nous invite a emigrer aux 
Etats-Unill,ce pay a ou la langue, les idee .. ,les mffiurs, 
les lois, la religion different tant des nMree. N ous 
conccvonsfacilement que les Irlandais,les Anglais, 
les Ecossais et meme les loyalistell Am~ricain8, Jlour 
leaqaels la Province de Quebec n'est encore qu'u
ne patrie d'adoption, qui na~uere sacrifiaient ajamais 
leur patrie veritable pour alIer se creer un avenir 
so us un ciel etranger, nous concevons que n'etant 
pas attaches au sol, pour peu qu'ill trouvent des 
avantagcs materiels dan Ii' les Etats du Nord et de 
rOuest, ils quittent Ie Oanada atin d'aUer vivre au 
milieu d'un peuple qui leur offre plus d'attraits par 
son origine, ses croyances et ses USRf'''S, Mais ce qui 
parait contre nature, c'est que nOUa, Uanadltlllli-Fran
«ais, nous quittions oette terre qUi a I>te ie herceau 
de notre nahonalite, cette terre OU dv;ninenL nutre 
{!ulte, nos lois et nos coutnmes, cette te- l re te moin de 

'tre naissance et de nos premitn UIlIl.HWell t~,(;!tte 
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terre qui a co lite tant de sueurs, tant de sang meme 
a nos devanciers. Aussi taut-it des avantages consi
derables, pour nous deciuer a quitter ce qui est si 
cher au ceeur, ce qui rappelle taut de beaux: senti
ments: la patrie. 

Calculons un peu ces avantages et voyons si,apres 
tout, ils sont si grands qu'on serait tente de les crai
re, et s'i1s ne sont pas, dans tous les cas, compens6s 
par des dan~ers reels, des sacrifices bien sensi
bles. 

N ous n'avons ici aucune attention de blamer les 
canadiensqui ont crudevoir emigrer aux: Etats-Dnis. 
Qu'ils y rencontrent des avantages ou non, que plu
sienrs aient commis une faute eu y aHant; it ne 
faut pas oublier que tous sont partis avec Ie desir 
bien legitime d'ameliorer leur sort, at ce motif est 
trop honorable pour que me me les fautes de calcul 
qu'n PE'ut faire commettre ne soient pas excusees. 
Ainsi donc, que les Canadiens des Etats-Unis ne 
nons SUppOSE'ut aucune intention de leur etre de96-
greablE'; nous les respectons parce qu'ils sont nos 
concitoyens, nous les aimons parce qu'ils sont nos 
freres et si nous Uichons de demontrer qu'en fin de 
compte i;s ne rencontrent pas de gain reel la ou iis 
sont.ce n'est pas dans Ie but de les blesser, mais dans 
Ie but de faire refl.echir ceux qui se dispo'leraient a 
renoncer,pour aller a l'etranger, aux chances offtlrtes 
en ce moment par Ie pays dans la colonisation. 

Nous pretendons donc que, tout calcule,tout pese, 
les avantages que retirent nos compatriotes aux 
Etats-U nis sont bien limites. Pour 10 fd,milles qui 
amassent quelque chose, il yen a IOU qui vegetent 
et maudissentlejour ou its ont franchlla ligne 45eme. 
Et encore ces dix familles, au prix de quels sacrifi· 
ces realisent·elles quelques piastrps? 

II ne faudrait pas connaitre le vrai canadien, Ie 
canadien non degenere, (lour ~roiL'e que ce n'est pas 
deja pour lui un sacrifice et Ie pIns grand des sacrifiees 
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-que de yi VTE' Join de EOn pays. Son exil, bien que 
volonlaire, n'en est pas moins un exil; tOllt ee qui 
l'entoure Ie lui rappelle a chaque instant. II a beau 
gagner de glOS salairee, il a beau jouir de la sante, il 
lui est impossible de se debarrasser de l'ennui que 
lui cause cette s oumission a de,> etrangers, cette vie 
monotone, cette dependance continuelle, cetto iucer
titude de l'avenir inMrente a sa position. Allez aux 
Etats-Unis, ,oyez Ie canadien, causez avec lui; you~ 
ne trouvez pln-s cette guite franche d naive qui nous 
caracterise: son rire n'e8t pas joyeux, ses plaisirs 
memes semblent aToir quelque chose d'amor. Di
tes un mot d n Ca11ada, 'ous allez ,oir que vous ou
Yrez la plaie de son cceur, Ah! c'est que Ie canadien 
ne peut oub]ier son p?ys ; chaque br:se du Nord lui 
apporte ,les sou,enirs, lui fdit entendre Ie!!. soupirs 
de ses parents, de ses amis qui :'inyitent au retour. 
Le dimanche pendant qu'il repose ses membres fati
gues par les trayaux de la semame, son imagination 
Ie nansporle a I'ombre de son clocher natal; ia, il 
yoit reunis sur Ie seuil de l'eglise ses amis d'enfance, 
et il sent, da11s tout ce qu'elle a de plus cruel, la pri
yation des charmes de Ia vie de paroisse. Le cime
liere ,oisin lui fait peut-elre echapper des Iarmes 
sur Ia lombe d'un pere,d'une mere, d'un frere,d'une 
HBur, d'un ami. La e'3t l'autel au pied duquel 
il a JUTe un amour eternel a celIe qu'il aime; hI ont 
ete barJlises ces cnfants cheris pour lesquels l'exil 
est surtout regrettable et dangereux. En entendant 
Jes sons imposants des cloches qui con,ient les fide

les a Ia priere, il fait un retour sur lui-mene, pour 
qui 18 cloche ne sonne que pour l'appeler dans l'air 
malsain, la pcussiere etouffante de la manufacture. 
Que de pensees tristes se pressent alors dans !:on 
iune ulceree! Que de rapprochements it fait entre 
sa position actuelle et celle qu'il occup3it dans son 
pays! En Canada. il entendait parler sa langue, sa 
belle Jangue rran~aise apprise sur l~s genoux de sa 
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mere. ici on ne parle qu'un idiome etranger. En 
Canada, il avait ses fetes religieuses, celebrees avec 
eclat, avec pompe ; ici, il est Ia plupart du temps 
pri.e, pendant plusieurs semainos, de la parole de 
Dieu, et encore, quand il a Ie bonhtur de s'agenouil
ler dans une eglise sou vent improvisee, il ne goute 
pas cet entrainement, cette poesie que faisaient nai-
1:re autrefois dans son ame les ceremonies du cuIte. 
En Canada, il etait l'egal des autres, il parlait it. des 
amis, a des freres ici il est soumis a des maitres qui 
Ie payent bien et voila tout. En Canada, entin, il 
Hait chez lui, at ici, il est exile! 

Mais s'il n'y avsit que ['ennui du pays, si flU mnins 
Ie Canadien rencontrait des avantages capables de 
compenser sa tristesse : Inais,nous Ie repetons, a part 
<:ert~ines exceptions,la masse de nos compasriotes ne 
font que vine aux Etats-Dnis et encore plusieurs 
y sont-ils souvent exposes a des privations plus gran
des que celles qu'ils redoutaient en Canada. 

Ces exceptions, toutes rares qu'eHes soien t, exis
tlilnt cependallt. II ne faut pas nier les faits. Celui 
qui sait prendre les moyens appropries aux circons· 
tances s'enrichira dans n'importe qu~ I pays. Com
bien de milliers d'americains viennent tenter et 
faire fortune en Canada? Est-il Monnant, puisque 
dansunjeune pays com me Ie notre, qui nejouit des 
libertes politiques que d'bier,qui en est encore a as
seoir les premiers fondements de Sll. grandeur future, 
les etrangers viennent cependant en foule pour 
,amasser des tresore, est·il etonnant que nos compa
triotes realisent eUl: aussi quelques fortunes dans 
-ceUe vaste republique plus vieille qUIl Ie Canada 
d'au moins 80 ans '? Et on serait me me tente de 
s'elonner que les Canadiens emigres ne s'enrichis
se pas encore en plus grand nombre. Mais quand o~ 
sait que nos compatriotes no sont apprecies qu'au 
prix du travail qu'ils rendent, que leul's qualite:s de 
franQais ct de catboliques les eloignent toujours des 
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emplois distingues et IUlratife-, que ce n'est qu'a force
d'l\Iisiduite, d'ecomie, et aidell de chances particu
lieNs, qu'ils peuvcnt mettre de I'argent de cOte, alors 
I'etonnement ce81e et on se dit avec raison: les 
Canadiens qui font fortune aux Etats-Unis sont de 
"nx qui ~ont appeles a devenir riches partont on ils. 
iront tenter Ie ~ort, et qui Ie seraient certainement 
devenus a'ils Haient restes en Canada. 

A proproament parler il n'y a que ceux qui ont de 
nombreu!!ea fatJlilltl8 a en farmer dans les manufac
tures, qui falSent de l'argent. Pour rl aliser, nous ne 
dirons PM une fortune, mais un joli capital, il faut 
qu'un homme y palile au moins 6 ou 7 ans avec ses 
filIes et ses gar90ns. Quoique la chose depassi! les 
limite. du _ plObable, suppo.onll neanmoins qu'un 
pere avec 6 enfants, mette de cote $6,000 en 6 ans : 
nous 080nll .outenir que cette lIomme n'est rien en 
facQ de ce que la famille a du perdre sous d'autrfls 
rapports. 

Sans parlsr du danger moral que ctllljeunes gens, et 
surtout lesjeunlls fillail, ont couru, cet emprisonne
ment de 6 ans aux travaux forces dan8les manufac
tures R beaucoup altere, sinon ruine 'l'existence de
ces vaunes IInl"ant5. Cette jeune fille qui, a son 
d~vart, arait un. constitution ,igoureuse, un teint 
frail! et Yl"rmeil, est ravenue pAle, ranee et amaigrie. 
Outrtl qn'elle ne sait rien [aire de ce qui conVlent 2, 
la mlmagere canadieune, elle n' a plus la !ante re
quise pour faire una epouse, une mere de famiUe. 
La consomptlon yiendra moissonner impitoya-ble
moot Ie peu d. yie qui lui reete, on elle trainera de 
longues annees de bouffrauce en faisant Ie D!'llheur 
d'uu l>poux et en transmettant a lell enfants Ie germe
d' mort.qui III min. aans ces!",. 

Ce jeune gar90n, habitue pendant 6 ans a manier 
une bobine, a carder ou tillser, a qaelle autre chose
asHl bon? Va-t-il rester /lur III torre que Ie pine 
aeJutera dans 1\· pay,; ilYeC les $6,000 '? Loin de la, 
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il ne peut se faire a la vie canadienne, il reprend de· 
suite Je chemin des Etats-Unis que son pere lili a 
montre. Cette fois.ci, debarraaae de la surveillance 
paternell~, il perd Ie sentiment national, il oublie ses. 
parents, sa langue peut-etre, at meme sa foi, 

Et ell suite ces enfants, s'ils ont eu Ie bonheur de ne· 
pal! se pervcrtir danll Jes manufactures, s'ils n'ont 
pal! appris Ie mal, se sont-ils du moins instruits dans 
Ie bien? Ont-iJs appria a lire, a ecrire : choses indis
pensable a la jeune generation actuelle? Posse dent
ils cell connaissances religieuses et profanes qu'ils 
auraient acquisea dana Ie pays? 

On peut done dire qu'un pere de ramlEe n'amasse 
quelque chose aux Etats-Duis qu'au prix de la Iilante 
et du bonheur flltur de ses enfants ; qu'il n'a pas la 
dOllce perspective de jouir avec eux, tit au milit:u 
d'eux, de ces epargnes realisees avec tant de peines 
loin de la terre nalale. Au contraire il peut a voir la 
certitude d'avance que ces enfants, ~'i[s 8urvi,-ent au 
travail dur qu'ils subissent, ne resterout pas autour 
de lui dans sa vieillesse, mais q u'iis I'abandonneront 
et lui laisseront finir sesjours dans l'isolem ent, I'en
nui, Ie chagrin et peut-etre Ie remords. 

Avant de s'embarquer pour les Etats·Unis que Ie 
cultivateur y reflechisse donc serieusement. QIl'il 
n'oublie pas qu'il court 10 chances sur 100 de ne pas 
reubsir, qu'il perdra dans ce eali son passage pOllr 
aller et revenir : ce qui pourrait snffire, bien souvent, 
pour l'etablir en partie dans les Cantons de l'Est. Ou 
serait surpris si on liavait au juste ce que gagnent les 
Compagnies de chemin de fer par ce rnouvemellt de 
va et vient continuel de la part des Canadiens- Et 
meme si ce cultivateur a la conVICtion de reussir. 
qu'iln'oublie pas au prix de quaIs sacrifices i[ Ie [era, 
qu'iln'oublie pas que ses succes,quelque beaux qu'ils 
soieJ1t, ne lui ~a\l8eront jamaie l'ombre du bonheur 
dout jouit un colon avec .sa fami lie sur Ie lot qu'it It., 
dHriche. 
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Mais, no us dirs quelqu'un, if n'en es' toujours pas 
-'7lIoins vrai qu'un tel tt un tel S01,lt revenus riches des 
Etats-Unis ;jene ~'()is pas pourquoi vous pretendez que 
Its Canadtens 118 doivent pas yemigre1" '? 

Que quelques Canadiens aicllt fait fortune aux 
Etats Vnis, nous I'avons admis plus d'une fois. Mais 
meme en admettant que tous y fassent de l'argent, 
sera-ee une raison pnur eux de s'y jeter inconside
rement? Quoi! ce Canada, qui nous est si cher, ne 
nous ofire-t-il done aueull nvantage '? N e sera
ee pas une sorto de trahison a commettre envers 
notre nationalite que de laibser lea emigrants Euro
peons s'emparor seulB. chaque annee, des belles 
torres du domaine public et profiter seuls des depen
ses en ormes encourues par notre gou,ernement pour 
favoriser la colonisation? S'il fallait poser en prin
cipe que l'homme doit laisser SOIl pays des qu'il 
entrevoit dos avantages materiels un peu plus grands 
dans un autre, on detruirait par la toute idee de 
nation, on desorganiserait les soeietes humaines: la 
patrie, et avec elle Ie patriotisme, disparaitraient 
de la surface de la terre. 

Puis vous, parents chretiens, qui vous disposez 
il conduire votre familIe au sein des villE's indus
trielJes, avez-vons oublili que Dieu ne vous a pas 
donne des enfanls seulement pour en faire des 
machines a gagner de l'argenl'? N'avez-vous pas 
l'obligation de veiller a ce qu'ils ne perdent pas un 
tresor plus preeieux qne ce viI metal'? On a beau 
vous dire que les Etats-TInis n'off'rent pas plus de 
dangers a.UK jeunes gens que Ie Canada; ceux qni 
aflirment dans ce sens ou ignorent les choses, ou 
veulent les cachar. Le cJerge eatholique, a meme 
comme il I'est d'etudier l'etat moral de la jeunesse 
qui revient de fa repllblique voisine, est bien 
loin de penser de la sorte. D'ailleurs, soyons de 
bonne roi; est-il hien naturel que ees eufants qui 
s'egarent souvent malgre la surveillance etroite et 
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J~s nombr~"x secours religieux dont on les entourc" 
4\1i~s l~ 'pays, seront sUlsi iaciIement msintenus, 
da,nllie deT.<Ur une foi ren,duslli ou tronent Ie scandale 
e~ ~a lic'en~e; I! ou. une ~urYeillance' eri.tier~ estim
posail;lle,13 OU I'inltruction relhduullo, en depit du 
zela des milsionnaires, ne peut se distribner qu'im
pl'rfait~~ent ? 

Et ces un tel et un tel qui lIont revenus riches des 
Etats-Uni!', qui ont apI,orte de quoi payer les dette's 
qu'ils avaient autrefois contractees, comment ont·Bs 
obtenu ces succes? Au prix des sacljifices que no us 
avons deja cnumeres. Its ont travaille assiduc-· 
ment du matin au soir, durant toute la semaino, du
rant tout Ie m :lis, durant toute l'annee. II n'y a pas 
eu une heure de perdue; les garQonsne se sont pas pro
menes avec de belles voitures etde beaux chevaux;les 
filles ont renonce aux toilettes, aux divertissements ; 
enfin 1e genre de vie qu'on avait mene au Canada a 
ete abandonne. Si, erant dans 1e pays, cette famille 
se fut conduite avec economie,eut travaille sans perte 
de temps, sous l'empire d'une regie Seyere, comme 
elle I'a fait aux Etats-Unis,elle aurait pu faire l'argent 
necessaire pour payer les dettes en question, ou plu
tOt ct's dettcs n'auraient probablement jamais et{~ 
contractees. 

Ces un tel et nn tel que 1'011 apporte en exemples 
ne sont que des exceptions particulieres qui prouyent 
la regie generale. Et du reste une grande preuve 
que la carriere de I'euyrier industriel n'el!t pas lucra
tive c'est que les arnericains t'ux·memes y figurent a 
peine. Entrez dans une manufacture, YOUS ne ve'"rez 
d'americains qne les employes superieurs; quant a la 
masse des travailleurs ce Bont des Canadiens et des 
Irlandais. La population indigene des Etats du 
Nord, loin de chercher It's manufactures, se dirige en 
masse vers l'Ouest pour s'y livrer Ii cette noble occu
pation que nos complI,trioteslais!!ent de cote: l'agri· 
culture- Ceci nous II, toUjOur5 paru un des arl!;u--
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'ments les plus forts contre les pretendus avantages 
offerts dans lee manufactures, 6t noull a toujours 
porte a en prendrQ et a en laisser quand nOUB enten-

· dions des compatriotes vanter ces avantages outre 
mesure. C'est si facile d'aillenrs pour un individu 
qui revientdes Etats Un is de dire bien sonvent qu'il 
gagne ou qu'il a gagne $1000 lorsqu'il a peut-etre a 
peine $200 ; c'est ei naturel que, soit ponr faire plaisir 
a ses amis, soit par orgueil, soit pour faire voir qu'il 
a eu raison de quitter son pay., ii exagere ainsi ses 

··sncces! 
Pour conclure, nous dirons que, pour quiconque 

envisage la que.tion SOUII son jour Teritable et avec 
bonne foi, la pOliti on meme pecuniaire du Canadien 
des Etats-Uuis n'e~t pas a envier, quoiqu'on en dise, 
par Ie colon indnstrieux dell Cantons de rEst. 
Lisons a ce propos, une page eloquente ecrite par un 
ancien mi~sionuaire, devenu une des gloires de 
l'episcopat Canadien: 

" II It ele donne, ecrivait Monsieur Ie Gra nd
Vi caire Louis Lafleche, a l'humble auteur de 
ces lignes, d'aesi!ter, dans les cantons de l'Est, 
· a ]a benediction de deux magnifiques eglises baties 
en pierre, et qui peuvent riysliser avec ce qu'il y 
a de mieux dans les grandes paroisses qui bor<lent 
le fleun, des deux eglises de St. Eusebe de Stanfold 

. et de St. Norbert d'Arthabaska. N ou~ n'oublierons 
jamais Ies vives llmotioDs que nous avons eprouvees 
a la vue de cette multitude toute rayonnante de 
bonheur qui se prp s5ait dans Ia yaste enceinte de 
ees temples, au moment OU Ie Poniife aIJait en pren
dre poslession au nom de Dien par la benediction 
qui It's con.llcrait au culte. Que nou" Mions heu
reux d9 partllger Ie bonheur de ces braTt's col@ns 
qui, apres 1€'8 plus dures privations, avaient en si 
peu de temps transforme ces solitudes, dont Ie silen

·'ce n'etait trouble que par Ies rares apparitions du 
· chaaillur a Ia ponr.nite de I'orignal, en belles et 
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florissantes paroisses toutes canadiennes-fran9aises 
par la laugue, par la foi, par Ie coour! LeB noms de 
-ceB hommeB Reront en benediction parmi leurs des
cendants, pour leur avoir conserve ces biens si 
precieux qu'ils avaient re9us de leurs pieux et va
leureux ancetres. Juste recompense de leur noble 
patriotisme ! 

.. Quel contraste avec oe que nous avionts vu pen
<lant notre oourt sejour Bur la terre t:tran"im;), OU une 
fatalitt; semble poueser irresistiblement un Bi grand 
nombre de nOI compatriotes! Ah ! pauvres Cauadi
ens de l'emigration aux EtatB-tJ nis, que votre sort 
-est tristement diJferent de cclui de VOIO frareB demeu
res fideles a la patrie! Vous avez recula devant les 
sacrifices que votre payB vous a demandes; vous 
avez regarde les grands arbres de ses forets, et vous 
3.vez dit: "Qui pourra debarraBser Ie sol de cas 
troncl!! seculaires? Que de tempe et de durs travaux 
11 faudra pour transformer ces horribles solitudes en 
riantes habitations !" et vons avez senti la tristesse 
s'emparer de votre ttme, Ie decouragement vous 
mouter au coour. En oe moment critique VOUB avez 
regarde vers la terre etraugere, et VOUi avez dit: 
.. qui sait'? peut-etre que Iii nous trouverous uu 
pain plus facile i\' gagner." En effet,il etait tout cuit, 

, mais danB la main d'un maitre bien decide a vous 
-exploiter. Apres uue peuible lutte VOUi en avez 
pris votre parti, vous avez dit un eternel adieu a 
yotre pays ; car Ie faible espoir que vous couserviez 
d'y revenir n'etait qu'un moyen d'adoucir l'amertume 
du depart. Au pain noir que vos freres allaient ga
gner noblement a la sueur de lenr front, en assurant 
une honnete independance a leurs enfauts, vous ayez 
prefere Ie pain blanc de la fabrique americainB, que 
'Vous appelez en jargon yanke une factrie, et en retour 
vous avez "nrichi du produit de votre travail dOB 
maitres avides autant qu'orgueilleux. Et YOS onfants. 
que leur le"uerez·vous? Tres-certainement I .. perte 
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de leur nationalite ; peut-etre, helas ! pour un grand 
.ombre, 18 perte de Ia foi! Une trop lamentable 
~rience l's 5urabondamment prouve. Dans nos 
loililtaines peregrinations vera J'Quest, sur les bords 
fin MiAissipi,jusqne dans Ie Minnellota, nous avons 
r8ncontre, Ie long de toute Ia route, de nombrcuses 
families canadieanes. Au recit q u'eJJes nous faisaient 
de leurs desappointements,des chagrins et des enuuis 
q'.l'e1l98 eprouvaient dans ee payil, nons ayons re5-
santi uno profonde affliction. Les soupirs que lais
-.illnt echapper maIgr& aux: des peres et des meres 
qui conservaient encore dans toute Jeur vivacite les 
s&ntiments de la foi et de Ia piete caracteristiques 
du peuple canadien, leI! dure~ privations ou ils se 
trouvaient des seeours de la religion. les inquietudes 
Cl'llelles qu'ils eprouvaient sur l'avenir rilligieux: de 
leurs chers enfants-craintes qui n'etaient malhell
l"QUiement que trop justifiees par l'indifference et la 
dejection d'un bon nombrf-ces chagrins. ces en
UUii. ces craintes, ces inquietudes de nOd infortunes 
eompatriotes dans la terre e.tran~ere,nous rappelaient 
I. "rt des malheureux Juifs dans les plaines de Ba
bylolie. Ayec autant de verite qu'eux ils pouyaicnt 
dire: .' Nons nou!! sommes 3.ssis sur lell bords d"s 
fleuves de Babylone et lil 1l0US avons pleure en nous 
80uvenant de Sion ......... Comment pourrons-nous 
chanter les cantiques du Seigneur dans une terre 
etrangere ......... " en l'absence de toutes nos solennites 
religieuses? Plus d'une fois nous avons chante avec 
eux, apres les dures fatigues de la journee, ces senti
ments si heureusementexprimes par un de nos poe
tes canadiens a J'age de 14 ans, so us I'inspiration ot Ie 
inme de l'education colle~iale : 
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I-

Un Oanadien errant, 
Bauni de ses foyers, 
Parcourait en pleurant 
DeB pays etrangers. 

II. 

Un soir, triste et pensif, 
Assis au bord des fiots, 
Au courant fugitif 
II adressa ces mots: 

III . 

.. Si tu vois mon pays, 
" Mon pays malheureux, 
.. Va, dis ames amis 
"Que je me sou viens d'eux:. 

IV. 

'I Ojoursbi pleins d'ap;1as, 
" Vous etes disparus ........ . 
" Et mon pays, h(das ! 
'I Je nc Ie yenai plus. 

v. 
"Non, mais en expir,.lllt, 
.. 0 mon cher Canada! 
" Mon regard languissant 
I, Vers toi se portera." 

"Ce sont bien la, no us l'attestons pour l'a,"o:r vu 
de nos yeux et entendu de nos oreilles, les senti
ments de nos infortunes compatriotes aUK Etats·Unis, 
encore Canadiens pl'r Ia foi et Ie ceeur. Aussi ce 
chant etait-il un soulagcment pour eux: "Iiepetez, 
repetez, me disaient·ils, Ies larmes aux yeux; ce 
chant nous fait du bien au ceeur." 

6 
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Nous terminons ici notre faibIe ouvrage. Dans ces 
quelques !ignes, ecrites a Ia hMe, nous sommes loin 

de pretendre avoir 6puise Ie 8ujet. Nou8 avons, an 
contraire, l'intime conviction d'avoir laiss6 des lacu
nes imporiantes. Le patriotisme des n0mbreux amis 
de ]a colonisation et Ie zele eclaire de la Presse 

Canadienne-Fran9aise, sauront Y iuppMer. 
Webster disait: celui qui fait cr(litre deux brins 

d'herbe, fa oit un seul etait produit, est un bienfaiteur 
publir. Pour notre part, si nous contribuons a faire 

faire un seul pas a la Colonisation,nous croirons avoir 
ete utile a la patrie at avoir ete amplement recom
pense pour Ie leger sacrifice de temps que nous nous 

sommes impose. 

Frx. 



APPENDICE. 
LES SOCIETES DE COLONISATIO:-!. 

En vertu d'une loi sanciionnee Ie 5 avril 1869, il peut 
se former, dans chaque comte de ceV.e Province, des So
~ietes de Colonisation auxquelles sont attribl4es des pri
viIi-ges tres-etendus. 

Deja bon nombre de ces societes ont ete formaes et 
ope rent un bien immense partout ou elles sont dirigees 
avec un bon esprit; et il est regrettable de voir qU'eIles 
ne figurent pas encore dans plusieurs comtes. Les hom
mes devoues trouveraient pourtnnt en elles une belle 
occasion de travailler a la grande ceuvre de la colonisa
tion. Le guuvernement accorde de", secourR aces socie
te@, leur reserve des terres pour les colons qu'elles veu
lent etablir et donne a leut· organisation Ie caractere et 
les pouvoirs d'une corporation legale. 

Ces avantages ainsi quc IllS detail8 du functionnement 
de ces societes sont expose8 dans lu loi que nous venon':! 
de citeI' et que nous reproduisons en entier a Ia fin de 
cet appendice; nous y rMerons Ie lecteur, auquel vien· 
drait I'heureuse idee de fonder une societe dans sa Ioca
lite. Les officiers des societe~ dej'l existantes ]lourront, 
et se feront un plaisir, nous n'en uoutons pas, d'aider de 
leurs conseils l'organi:;ation de celie ... que I'on proposerait 
d'etablir dans les comtes voisins et meme eloignes. 

Le Departement de l'Agriculture et des Travaux Pu
blics de Quebec est charge du controle de ceR 60cietes ; 
toute information tendant a en favoriser l'etal.Jlissement 
seront obtenues en s'adressant :t ce Departement. 

La premiere societe formee dans un comte pel'lt obte
nil' une subvention annuelle uu gOllvernement !til mon
tant de $300.00 ; la seconde ct la troiBieme societe pell
vent obtenir une subvention de $150.00 chacune; ceite 
proportion a ete etablie :lfin de creer do l'emulation parmi 
TeA amiR de la colonisation dans les differents cornU·s. 

II faut etre au moins trcnte personnes pour eonstituer 
une societe. 

Trente ou un plus grand nombre de chefs de families, 
qui ('IIt des enf""ts a ett,blir, peuvent donc se former en 
societe (hn~ IJ'illll,()rte que lie ioculit@ et jouir dOR benefi
cc.'; de la loi. OutlC Ia subvention que nous Yeaons de 
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menti(lI)ner, ils peuvent obtenir un lopin de terre dans 
une partie quelconquedes cantons nouveaux ell s'adres
sant au Commissaire des Terres de. la Couronne, Ii Que. 
hec. Ces terrains leurs seront reserves pour I'espace de 
trois ans, c'est-a·dire que pendant trois 'ans, personnc 
autre que les colons de la societe ne pourra s'y eta· 
blir. 

Comme on Ie verrs, un des principaux buts assignes Ii 
ces Bocietes est' Ie rapatriement de ceux de nos conci· 
toyens qui sont :1 l'etranger: elles peuvent donc Re met
tre en rapport avec nos compatriotes des ~tats:-U niB, et 
faciliter leur retour au pays. 

Deja les efforts des sollietes existantes ont eu un grnnd 
retentissement aupres de nos freres emigres dans la l'e
publique voisine. Plusieurs d'entre eux ont repris Ie 
chemin de la patrie, grace a l'influence exercee sur l'opi. 
nion publique par quelques-unes de nos principales S0-

ciStes de Colonisation. 
Cette evidente possibilit4 de faire beau coup de bien, au 

moyen de "e~ associations, nous fait espet'er de voir aug
men tel' leur nombre et Stendre leur action bienfaitrice. 

ECUJljl de ven:r en aide a tous ceux qui seraient dispo. 
ses a entreprendre 10. formation d'une societe, nous repro
duisons ici 10. circulaire emanee du Departement de i'A
griculture et des Tr'avaux Publics, en 1869 : 

"Departement de l'Agriculture et des Travaux Publics, 
Quebec, 1869. 

"Le projet de Constitution et de Reglements q (Ii accom-
11ugne cette circulaire a ete 11repare par ce dep trtement 
dans Ie but de faniliter I'organisation des societes de co
lonisation. Je ~uis charge de vous en adreBser un exem
plaire dans l'espoir que vous pourrez l'utiliser dans votre 
localite. 

"En adoptant une Constitution et des Reglements con
formes au projet ci-joint, en signant au Dombre de trente 
la declaration qui fait suite aux Reglements et en tmns
mettan t Ie tout au Departeme!l t de I' AgriGul ture et des 
Travaux Publics, on parviendra de suite it fonder uno So
ciete de Colonisation qui aura chance d'etre reconnue 
sans delai et de jouir de 10. BUDvention garantie par 10. 
loi. 

"Cette subventiou est etabli~ par In section 10 de I' Acte 
des Societes de Colonisation qui Ee lit comme suit: 

<'·oir cctte section d-apn\s.) 



85 

"On voit pM 111 qu'une societe ne pent pretendre au ma
ximum de la subvention Ii moins d'etre la premiel'e orga· 
nisee et la premiere l'econnue danti cha'lue comte. 

"II Y a III un motif snffisant de se hater pOUI' aniver la 
premiere au but. 

J. D. Ed. LIONAIS, 
Secretaire. 

"N.B.-L'original meme de la Declaration devra etre 
tl'ansmis a ce Departement. Quant Il Ja Constitution et 
aux Reglements, il suffira d'en transmettre URe vraie 
copie certifiee telle pur Ie President (ou Vice President), 
et Ie SeCl·etaire." 

CONSTITUTION DE LA SOCIETE DE COLONIS,iTION. 

10. La Societe prond Ie n<1m de Societe de Colonisation 
No. de 

20' Le siege de ses operation~ est a 
30. Le but de la Societe est de promouvoil' la Colonisa

tion conformement. aUK di8positiOll8 dll " I'Acte des S)· 
cieUs de Colonisation." 

40 . .Pour en etre membre il suffit de payer une contribu
tion anrmelle d'au moins 

50. Les atfaires de la Societe seront gerees par un 
President, un Vice-President, un Secretaire-Tresorier, 
ot Directeur~, qui tous ensemble formeront 
Ie Conseil d'Administration. Ce Conseil rendra compte 
des operations de la Societe en Assemblee Gimerale, Il 
l'expiration de chaque an nee. 

60. Les elections des officiers et Directeurs auront lieu Ii 
une Assembleo generale qui se tiendra Ie 
et pour avoil' dNit de voter aUK dite8 elections, it faudrll, 
Avoil' paye Sll contribution ponl' l'annee couranLe. 

70. Lors'lue pins d'un candidat Bora pl'OpOSe pOllr Ia 
meme charge, la votation aura lieu par a~sis et love, Ie 
Secretaire comptera les vote. et 10 President proclamera 
Mu celni qni aura reuni la majorite des suffrages. 

80, Les officiers elus restoront en office jU84,u'a l'elec
tion suivante, et seront reeligibles 
90. II Y anra des assemblees generales chaque fois que 
Ie Consoil d'Administration Ie jugera necessaire et avis 
devrll, en etre donne Ie dimanche precedent par criees aux 
portes des Eglises 

100. Le President presidera leS! assemblees generales 
et les Seances dn Conseil d'administration. 

110. Le Vice-President agira en l'absence du President. 
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120. Le Secretaire.Tresorier !leI's Ie depositaire des 
sommes d'argent et alltres valeurs appartenant 1\ Is. 
Sooiete; il tiendra minute des assemblees de Ia Societe 
et de celIe du consail d'administration dans un regitre 
Special, et ces minutes seront signees par Ie Presiden.t, 
ou Ii son defaut par Ie vice·President, et 'par Ie dlt 
Secretaire Tresorier; il tiendra en outre des !ivres de 
comptes dans Iesqueis il entrera toutes les operations 
monetaires de la societe regulierement et sans retard. 
A la fin de l'annee fiscale de Ill. societe il presentera au 
Conseil d'administration un etatde ses compte". 

130. Les vacances qui Burviendront parmi les officiers 
ou les directeurs seront remplies par Ie Conseil d' Adminis
tration a une Seance cl)nvoquee specialemcnt Ii cette fin. 
Vraie copie, President. 

Secretaire-Tresorier. 

REGLEMENTS DE LA SOOIIilTE DE COLONISATION. 

10. Les Assemblees generales de la Societe seront con· 
voquees p~r criees aux portes des eglises, au moins un 
Dimanche avant cbaqlle assemblee. 

20. Le Coneeil d' Administration B'a.~"emblera au moins 
UNe fois to us les trois mois: il fixera l'epoque de ses as-
8embleee reguliere'. et pourra ajournor ses seances sui
vant qu'illui conviendra. Le Quorum sera de Cinq. 

30. Sur la requisition du PreRident ou de trois mem
bres il y aura des Assemblees du Conseil d'Administration, 
chaque fois que I'expedition des affaires Ie requerra. 

40' Les membres du Conseil devront etre notifies 
personnellement ou par ecrit, par Ie Secretaire.Tresorier, 
d'aBsister aux Assemblees. 

50. Les Seances du Conseil seront ouvertes par la 
lecture des minutes de Ill. Seance precedente et !'inspec-
tion des lines de comptes. . 

60. Le Secretaire-Tresorier fera en suite part au 
Conseilde toutes les demandes de seconrs qui lui auront 
ete aureRsees. 

70. Les secours devront &tre aecordes de preference 
aux personnes reeommandees l)ar les memllres de la 
Societe. 

80. Cbaque demande de secours sera SOt1mise au Con
oeil, et nc ;cera agreee que Bur un \"ote de In majorite. 

90. Le Secretaire-Tresorier' sera teHu .Ie dOHlier Ull 

cautiollnement en double au montant de 8tOO tiuje, it. 
l'approbation du Conseil. 
Vraie copie, Presidc·lt. 

Secretai: e Tl·e,:ol'iel'. 
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FORMULE DE DECLARA.TION. 

Nous, souBBignes, declarons nous reuniret nous associer 
ce jour, pour former une societe de colonisation, dans la 
division electorale de . et nous nous enga
geons iI non8 sonmettre a toutea les dispositions de l'acte 
des societes de colonisation et nous nons engageons a 
payer chacun de nous UM sou8cription annuelle d'au 
moins . piastres, pour Jes fins de cet acte. 

DaWa 00 1M 

Voila pour les socieWs de Colonisation Ii etre etablies 
dans la Province de Qui>ber en vertu de la loi ; maia nous 
voulons dire un mot d'une aULre espec" de societe de Co
]oflieation. 

Dans plusieurs localites des Etl!.ts-Unis, Otl les Cana· 
diens figurent en grand nombre, on a forme des societes 
de Colonisation, dont les officiers se sont dPja aboucbe 
avec Ie Rev. Messire Chartier. 

Nous ne saurions trop encourager cette demarche, et 
nous voudrions ]a voir adopter partout OU nos compatrio
tes sont groupes ensemble. 

Ces BocieUi8, quoique n'ayant pas une existence legale 
et des avantages comme celles formees danR Ja Province 
de Quehec, seront neanmoiR8 d'une grande utilite. Et 
rien ne les empeche de se mettre en rapport, de s'affilier 
meme en q ueJque sorte, avec des societes etablies dans un 
comte quelconque. 

Par l'entremise de l'Agentde Coloni"ation, Ie Revd. J. 
B. Chartier, nos compatriotes ainsi associes pourront 
connaitre plus facilement le~ points qui leur offriraient Ie 
plus de chance pour s'etablir. Et ce qui devra etre fait 
surtout Bera d'en,oyer, au fmis de I'association, une pel" 
sonne recommauJable pour ,isiter le~ Cantons de 1'Est, 
prendre des notes et faire un rapport consciencienx; 
cetto etude coMera une bagatelle a cha'1ue membre de Itt 
societe et aura Ie meilleur effet. 

CeR sOcietes formees au milieu de nos compatr:,)tes des 
Etats-Unis seraient un moyen peut-etre de realiser I'idee 
emise dernierement par un Lomme de,oue ot a esprit 
eminemment pratique. Co patriote zeIe suggerait :lUX 
Canadiens des Etats-Unis de retenir d'a'i'ance des lots in
cultes Boit par I'entremise des societes de Coloni,;ation ou 
par celIe du Rev. J. B. Chartier, et d., mettfe ;; part cha
que annee quelques epargnes pour pnyer un l'lt et meme 
bire faire du dMrichement en ,ue d'un proch~;n retour 
au pays. 
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Acte des Societes de Colonisation. 
1. 11 l'uurra etre forme, dans chaque division electorale 

de la r rovill('c, une ou plusieurs societes de colonisation, 
tel que ci.aprea pourvu, et Ie but et l'objet de ces societes 
Beront: 

l. D'aider 11 activer l'etablissement des colons Bur les 
tarres de la couronne,d'attirer les emigres des autres pays 
et de l'apatl'ier ceux des habitants du pays qui ont emigre 
tl l' etranger ; . 

2. D'ouvrir avec la permiH,ioll UU gouvtJrnement, et 
d'aider ::m gouvernement et aux municipalites a ouvrir 
des chemins sur les terrus vacantes de la couronne, ou y 
l!onduis:mt ; 

3. De diriger les colons ou les emigres, vel'; les en
droits qui leur auront Eite assignes et reserveR par Ie 
commissaire des terres de la COUl'onne, tel q uc ci-aprea 
pOUI'VU; . 

4. De fOUl'nir aux colon~, des grains de Remence, des 
provi,,ion~, deo instruments propre~ au dMrichement des 
terres et a la culture; 

5. D'aidcr au departement de l'agriculture, et au depar
tement des terres de la couroune, 1\ repandre les connais· 
sances et les informations propres a favoriser Ia coloni
sation; 

G. De promouvoir Ill. colonisation, et d'aider aux colons 
par tous les moyeDs, et par toutes les demarches qu'eHes 
jugeront:\ propos d'adopter,conformement aux reglements 
qui seront apP'ouves par Ie lieutenant-gouverneur en con
seil. 

2. Dans toute division electorale, dans cette province, 
trente pel'sonnes ou plus poufront se rt'mnir et former une 
~.eiete de colonisation j elles devront pOftr cet obict ; 

1. Si,;ner une declaration d'apres la formule A de la 
cedule ti-jointe ; 

2. Elire un president, un vice-president, un secretaire
tresorier, et un contieil d'administration, compose de pas 
moins de cinq membres, y compris les officiers ci-dessu8 
designes j 

3, Adopter une constitution et des rcglements j 
4. Faire rapport au commissaire, et demander a etre 

reconnues comme formant une seciete de colonisation, en 
lui tran,;mettallt l:1 declaration, la constitution, les regie
ments, la liste des officiers et des membres du conseil d'ad
ministration, et Ie nom de l'endroit ou deVl'ont se reunir 
la s.otiete et Ie cons.-il, et qui devl'a etre considere com me 
Ie slfge de,; atl'ail'l's de la ,ociete-
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Tout cumte uni ~l un autre comte pour le"\ fins electo
Jl'ale~, sera censa former par lui-memo une division alecto
J'ale pour les fins de cet acte ; 

II ne sera point n€ces~aire d'elre residant dansladivi
sion pour etre membre do la societe. 

3. La constitution de chaque SOCiete reglera la manie
.re dont les ~ouBcl'iptions des membres seront payeeR, les 
-devoirs et les pouvoirs des officiers, et du conseil d'admi
nistration,la maniel'ede les elire,et Ie temps pendant lequel 
ils resteront en office, I'admission de nouveaux membres, 
la tenue des a-Bern blees generales de la societe, et en ge. 
neral tout ce qui coucerne I'organisation de la wciete. 

Los reglements pourvoiront au detail des operations 
-de la societe et a tout ce qui pourra etre propre it assuret' 
une meilleure execution des intentions de cet acte. 

4. La constitution une fois approuvee par Ie lieutenant
gouverneur en conseil,tel que ci-aprea pourvu,pourra etre 
.amendee dans une assemblee generale de la societe dument 
'COnTOqUee; et les reglement,; pourront etre de temps a 
autre amendes par Ie eonseil d'administration j mais, dans 
l'un au l'autre caB, copie des amendements, cet·tifiee par 
Ie president et Ie secretaire-tresorier, ou Ie vice-president 
at Ie secretaire-tre.urier devra etre transmise au com mis
saire et ils n'auront force de loi qu'apres avoir l'eQu b 
sanction du lieutenant-gouverneur en conseil, SUt· la 1'e
-commandation du commissaire. 

5. Si Ie lieute~ant-gouverneur en conseil, sur la re
commendation du Commissaire, approuve la con~titution 
et les reglement~, Ie commissaire donnera a la Societe 
un certiticat, ( formule B), lequel aura taus les effets 

-d'nne charte donnant a la societe Ie droit de contracter, 
pourBuivre et etre poursuivie, sous Ie nom qui lui sera 
donne, tel que ci-ajJreo pourvu, pour tOUtCB IC8 afl'airos 
qU'elle transigera, conformement 11 l'objet et aux inten
tions du present acte, recevoir des leg~, et posseder des 
·biens-fonds it un montant n'excedant poiut Ie revenu 
annuel de mille piastres j et Ie commisBaire fera e'Ul'egis
trer ce certificat au bureau du registraire de Ia province 
·at donnera avis du tout dansla Gazette Offi,cielle de Que
bec ( Formule C. ) 

6. Quand dan~ une diviBion electorale, une societe 
aura ete for~ee et aura obtenu un certificat, si la diffe
rence d'ol'igine ou de religion au I'ete.ndue. de cette. div.i. 
sion, ou d'autres causes, Ie rendent necesalre ou utIle, 11 
pourra y etre forme une seconde et une troisieme societe, 
.et les personnes qui de"ireront etablir cctte seconde ou 
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-<:ette troisieme societe, devront exposer dans leur 
demande les motifs qui leIS portent a I'etablir; et Ie 
lieutenant-gouverneur en conseil, sur Ie rapport du 
eommissaire, jugera si son etablissement est utHe et op· 
portun, et tout ce qui est requis pour J'etablissement 
d'une premiere societe sera egalement requis pour l'eta
blissement d'une seconds au d'une troisieme, et tout se 
fera dans la maniere ci·dessus pourvue. 

7. Si plusiellrs demandes de formation de societe dans 
In meme divit,ion electorale sont transmises nu commis
saire dans Ie merne temps ou do rnaniere it ce qu'it s'on 
trouve plusieurlS a Ia fois -lovant lui, Ie lieutenant-gouver
neur en conseil, sur Ie rapport du comrnissaire, pourra 
deeider queUe de ces demandes aura Ja preference SUI' Jet' 
autres. 

8. Les ~ocietes sernnt designetJs par Jes mots suivants ~ 
., La societe de colonisation No. un, deux ou trois de In 
divi~ion electol'1I1e de , .. au, s'il y 
a deux comte, reunis duns une meme division electorale 
et comptallt chacun pour une division eloctorale, pour les 
fins d(' eet acte, " La societe de colonisation No. un, deux 
au trois du cOroLe de . " 

La premiere societe reconnue dans chaque diyision 
electorale Eera <:Ie ~uite designee par le numero un, sans 
uttendre qu'il en Boit etabli d'autre, et daos Ie cas ou une 
societe ceStit'm d'cxister, Jes autres conserveront Ie 
nUmeI'O d'ol'dre qui lour aura He dODne, et toute societe 
qui remplacera une bociete qui aura ce"se d'exister pren
dm Ie flumd'U que portllit cette societe. 

9. II sera loisi ble au lieutenant-gouverneur en conseil, 
sur leur demand,\ signe par leti deux tiers des membres 
du conseil d'administration ot sur Ie rapport du commie. 
saire, d'"utori"or b cooperation et l'action conjointe de 
plusieurs societeB de colonisation, q u'elles aoient situees 
ou non dans la meme division electorule, et les pouvoirE, 
ou partie des pouvoirs de chaeun des conseils d'admini&
tration, pOllrront etre transferee II Ull conseil gimeral 
forme des deleglleS des divers con~eils, lequel sera preside
ct orgm,i:;e de telle manierc qui sera pourvue pal' I'ordre 
cn cOII,eil; et cette autorislltion sera sujeLtc it revocation. 

10. Tuute ,uc!etc de colonisation, duns les trois moia 
qui ,uivront la pul>lication de l'avis officie! de son eta
blissemelJl, tra]l,mettra au COllllllissaire un certificat danE
Ia forme de la formule D, de l:I cedule de cet aCLe, as""!'
mente par son president, (ou SOli viell-president) et son 
secretaire,tree,orier, tOl1statant In wmme d'argent qui 
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aura ete payee entre les mains de son seeretaire-tresoriel
pour les fins de cet acte, la'lueile devra etre au moins de 
cent piastres, et Ie cQmmis"aire paiera it la societe une 
somme egale mais n'excedant PQint la SQmme de trQis 
cents piastres, si /'l'est la premiere ~ociete fQrmee danlS la 
divisiQn electorale et n'excedant PQint la SQmme de ceut 
cinquante piastres si L'est la secQnde QU la trQisieme ; 
maia si dans les neufmQis qui suiventla passatiQn de eet 
aete il n'a ete dQnne de certificat qu's une societe dans 
une divisQn electQrale, it sera IQisible au lieutenant-gQu
verneur en cQnseil, sur Ie rapPQrt du eQmmissaire, d'ac
cQrder it. cette SQciete les subventions qui seraient reve· 
nues aux deux autres, pourvu qu'elle y ait drQit, it raisQn 
du mQntant sQuscrit et paye par ~es membres, lequel au
dessus de trQis cents piastres ne dQnnera drQit qu'iI une 
subventiQn egale it la moitie de cet excedant, et s'il a ete 
etabIi une secQllde SQciete et gll'il n'en ait pas ete etabli 
une trQisieme, la premiere et Ill. tiecQnde 8/iciete PQurront 
de meme recevQir la subvention qui serait revenue it la. 
tl'Qisieme, en teile proportion que Je lieutenant-gouver
neur en cQnseil, sur Ie rapport du CQmmi8~aire, PQurra 
fixer; et cette disPQsition ,,'applique egalement aux sub
ventiQns Bubsequentes ci-apres PQurvues apres les pre
miers neuf mQis de chaque annee ; et dans Ie cas QU quel
qU'une des SQcietes n'aura pas sQu~crit tiuffbamment pour 
recevQir Ie maximum de la subventiQn qui lui est aUouee, 
la difference PQuna etre dQnnee aux autres sQciete~ de l:l. 
me me divisiQn electQrale si eIles y Qnt droit par Ie mQn· 
tant de leurs sQuBcriptiQns et cela en telle pl'oPQrtion qui 
sera fixee par Ie lieutenant-gQu,'erueur en cQnseiI sur Ie 
rapport dn cQmmissaire. 

lI. Cbaque SQciete ainHi etablie dans une divisiQn elec
tQrale, devra transmettl'e chaque anuee un certificat asser
mente des SQmmes payee~ parse" membres, en Ill. forme 
ci-desBus PQurvue, laqucJle den-a etre au moins de ceut 
piastres, et aussi un rapPQrt de ses QperatiQns de l'annee,_ 
et un etat detaiJle de ses reeettes et do ses depenses, et 
cela dansla forme et it l'ePQquo qui seront indiiJuees par 
les reglemellts approuv.?s par Ie Lieutllnant-Gouverncur 
en cQllseil, sur Ie rapPQrt d<l commilisaire, et I~endallt les 
3 premieres lmnees (1) qui Bninollt la pa,satIOrl diJ cet 
acte, Ie commissaire paieI':l a chacune de ces societes une 
subventiQn ; ronis, apre~ III premiere aunee de J'etabli~se
mentd'une sQciete, il pourr" prop .. rtiQ;JUer In 8ubventlOn 

(1). rar nne it)j pal:H,tC durant Ill. dt'rnil'l'C sl'",.;ion Ull Parlt'Uli:nt de 
Queoec, cc d ',Jai a cte proll .. ngc de troi...; alltrcs annbc.;~. 
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aux resultats obtenu~, pourvu cependant qu'il ne Boit 
paye a aucune ~ociett', une somme plus con8iderable que 
celie qui aura ete 80u80rite, et payee entre le3 mains du 
secnituire-tre;oriol', POUI' l'annee jusqu'au montant de 
trois cents piastres et pus plus de la moitie de l'excedant 
at pourvu nussi qu'il ne 80it point distribue en tout aux 
tlj"erses societes d'une meme division electorale plus de 
six cents piastres dans une merne annee, 

12, 'route >-Oelete de coloni8:1tion devra ;,e conformer 
aux reglements approuves par Ie lieutenant-gouverneur 
en conseil,et uux instructiollR du commissa ire, et dansle cas 
de contrllventlOll, Ie commiKsaire pourra suspendre Ie 
paiement do la subvention revenant Ii la societe qui se 
trouvera ainsi ell defaut, et meme avec l'approbation du 
lieutenant-gouverneur en con~eil, l'en priver tltltierernent, 
llt lorsqu'il pal':Jitra au commi~saire qu'une b@ciete etablie 
dans une divibioll electorale ne remplit fOint le~ objets et 
intentions de eeL acte, et tient III place dune autre societe 
qui poul'rait c'tI'e formee plus avantngeu"ement dans la 
merne division electorale, it lui sera loisible de donner 
avis Ii la dite societe, par une lettre adressee a son presi
dent ou it son secretail'e-tresol'ier, de son intention de re
commander ~a dissolution j et trois mois aprea que tel 
avis aura ete donne, Ie lieutenant-gouverneur en conseil, 
~ur Ie rapport du cOIDmissaire, pourra declarer telle socie
te dissoute, et il en sera donne avis dans la G-a::ette Offi
cielle de QUfocc,et un an apres que tel avis aura ete publie, 
nne nouvelle societe pourra etre formee dans la meme di
vision electorale, pour rem placer celIe qui aura ete dis~ou
te; mais cette nouvelle societe ne recevra de subvention 
qne sur Ie rapport de ses operations comma une ancienne 
societe, 

13, Le commiesaire sera BaiBi de to utes los pl'opl'ietes, 
et de tous les biens, eifetE, vl\leurs et sommes d'llrgent 
appartenant a une societe dissoute, et pourra nommer un 
syndic 1)our regler et liq uidel' les biens et les dettes de 
cette SQciete,et s'i! est necessaire,approprier Ii cet objet Ie 
tout ou partie de la subvention qui serait revenue it la 
IIOciete, pour l'annee dans laquelle eIle auI'''' ete dissoute, 

14. Lorsqu'une societe aura accompli Ie but qU'elle 
s'etait propose, ello pourra par une requete signee pal'les 
deux tiers des membres du conseil d'admistration, et 
ratifiee par les deux tiors des membres de 10. societe qui 
se trouvent presents a une a~Belllblee generale convoquee 
3pecialemeut pour cet etfet, expo~el' au lieutenant-gou
verneur, les raisons pour lesqUlllles ellll doit etre dissoute 
-0t Ie lIeutenant.gouvel'nour en conseil, sur Ie rapport du 
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commiseaire, pourra declarer telle societe di~soute et 
toutes les dispositions ci-dessus a'appliqueront. ' 

15. It pourra etre forme des societe!! de colonisation 
antres quc celles formees dans les divisions electorales 
tel que ci-deBsus pourvu, et leB membres de ceB societes 
pourront etre choisis dans n'importe quelle partie de la 
province, et ces societes pourront etre designees sous tel 
nom qu'il plaira au lieutenant-gouverneur en conseilleur 
d~mner, ct excepte qU'clles ne recevront point de subven
tIOn du commiesairo de l'agrieulture et dos travaux 
publics et qu'elles ne pourront pas Hl'e dissout3~ autre
ment que sur leur demande en la maniere ci-dessus pour
vue, toutes les di8po~itions do cet aete s'appliqueront a 
ces societes. 

16. Toute societe pourra de telflp. it autre adresser ItU 

commissaire des terres de la couronne, une demande de 
tones pour les colons qu'olle voudra etablir, et Ie commis
saire des terres pourra, de temps :\ autre, avec I'approba
tion riu lieutenant-gouverneur en conseil, indiquer a la 
societe un township ou une partie de township, pour He", 
operatioos, et les lots de ce township ou de cet1.e partie 
de townshi p, seTont reserves pour les ef/lons envoyes Jlal' 
cette societe, lesquels auront sur tous autre81a preference 
aux pIix et conditions voulns par la loi et les reglemcnts 
pour la vente des terres d0 la couronne; pourvu tonjourR 
que Ia societe etablisse ~ur Jes dits lot", dans les dillai, 
voulus par I'ordre en conHeil, Ie nomlJ!'e de colons indique 
par l'ordre en conseil ; et Jans Ie <:ao contraire, il Bel':: 
loisi ble au commissaire de ventirG Jes terrea a d'autl'e~, 
pers:)nnes, et dans tous les ca-, aucun townshi p 0 n partie 
de township ne pourra.6tre ainsi n\;erve pendant plus de 
trois ans. 

17. Le commissaire des tcrres de la couronne e~t all.
torise a [aire Ii. toute societe un octroi gratuit d'nn lot de 
terre, pour chaque dix lots qui auront ete etablis par les 
colons de la societe, Ie dit octroi sujet aux conditions or
dinaires de deft'ichement et d'etablissement, et la societe 
disposera des lots qui lui allront ete uinsi donnes, en la 
maniere qui sera pourvue par ses reglements. 

18. Chaquc cite ou ville incorporee, ct toute munici
pali te de comte, ville, village, township ou paroi~be, et 
toute autre corporation en cette province, poun'a sousct"ire 
des fonds en faveur d'une ou de plusieurs sooietes de 
colonisation et Ie montant annuel ainsi souscrit et paye, 
comptera p~ur la repartition de la subvention du gou
vernemeflt de la meme maniere que s'it avait He sou&
crit et pay~ par les membres de la societe, et il sera 
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egalement permi! a to?te societe d'agri~uliure e~. ?ette 
province, de souscrlre aux fond~ dune SUCIete de 
colonisation, ou de repartir entre difi'erentes societas de 
colonisatien, une somme annuelle n'excedant pas en tout 
un tiers de In subvention re<;ue du gouvernement par 
telle societe d'agriculture pour I'annee; mais telle con· 
tribution ne comptera point dans la r&partition de la 
subvention du gouvernement aux societas de coLonisation. 
Tout don ou contribution faite par d'autres que des 
membree de la societe, et tout legi fait a la societe 
compteront pour cette repartition. Le chef de toute 
telle corporation, municipahte ou societe d'agricultnre, et 
tel nombre de ses membres, dont il sera convenu, pour
ront etre membres,ex officio, Oil consei! d'administration. 

19. Le secnitaire·tresoriep donnera caution a la socie
te, et les reglements de chaque societe fixeront Ie montant 
et les conditious du cautionnement. 

20. Ancune societe, ni aucun de ses membre~, ne devra 
faire directement ou iudirectement, aucnn profit sur la 
vente des terres accordees aux colons de cette societe, et 
aucun des officierB de ces societes ou des membres du 
conseil d'administration ne devront retirer uucun salaire 
ou emolument, ni sur Les fonds de La societe,ni des colons, 
ni d'aucunes autres personnes pour les services pal' eux 
rendus, at aucune somma d'argent souscrite par des mem
bres de la societe ne leur sera remise, ni ne sera appli
quee it aucune fin autre quo celles de la societe, pourvu 
toutefois qu'una compensation ou indemnite :\ titre fixee 
par les rpg10s et reglements de c'haquo societe, pourra 
etre payee au secretaire tresorier, "t :\ un agent,et pourvu 
uussi que rien de co qui Cilt contonn dans cette clauso, 
n'em pechera aueun mymbre de devenir un colon de bonne 
foi, sous I'operation de la ~ociete ou d'obtenir ou d'ucque. 
rir en vertu de~ reglemcnt~, tout lot de terre !locorde gra· 
tuitement a la societe. 

ZI. Touto societe de roloni,;ati,·n ou reunion de .<lcietes 
de colonisation, pourra etre declaree inte.:cssee uans In 
confection d'un chemin de colonisation par tout ordre en 
conseil pa~se sous l"antorite de I'acte de cette province, 
trente-unieme Victoria, chapitl'e dix·oeuf, desigoant teL 
chemin, ou en vertu de tout ordre en cODseil ~llbseqUeT_t, 
et.tonte telle societe de colonil'ation pourra dealors coope. 
rer lil'ouverturo ou it I'amelioration de co meme chemin. 

22. Chacune de ces societes de colonisation pourra 
affecter a cette fin, les sommes dt> deniHa q'ui 8oront a sa 
.disl!osition. 
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23. LQ secretaire-tresorier de toute societe de coloni
eat ion devra en tout temps, permettre et faciliter l'ins
pection des registres, livres de comptes et des pieces 

Justificatives a I'appui de ses comptes, par tout officier 
du departement de l'agriculture, ou par toute autre por
sonne qui sern specialement deleguee a cet elIot par Ie 
.()ommiisaire. 

24. Le commissaire rendra compte chaque annee, dans 
son rapport a Ill. legislature, de toute les sommes payees 
en vertu de cet acte, des operations des diverses societes 
etablies en vertu de cet acte, et de tous les reBultats obte. 
nus de In maniere Ill. plus compliite et Ill. plUB detnillee 
qu'illui sora possible de Ie faire. 

25. Le lieutenant-gouverneur fera mettre dix jours 
apres I'ouverture de Ill. Ipgislature, devant Ie conseillegis
latif et l'assemblee legislative, copie de tous ordres en 
conseil reservant des townships, ou partie de townships, 
en faveur des societel! de colonisation. 

26. Le mot "societe" dans cet acte veut dire et signifie 
"societe de colonisation pour les fins de cet acto" et Ie 
mot "commissaire" veut dire et signifie " Ie !'ommiss~ire 
de l'agriculture et deil travaux publics." 

9.7. Cet acte sera connu et pourra titre cite sou, Ie nom 
"d'acte des societes de colonisation." 

(La formule de Declaration se trouv. a la suite des Reglements ; 
nous omettons les formules B et C, parcequ'elles ne sout d'aucune 
ntilite pour ceUx qui seront appeler a organiser on 0. faire fonctionner 
les societes de Colonisation.) 

FORMULE DE CERTIFICAT ASSERMENTE. 
Nous, sousAignes,president (ou vice-president) et secre· 

taire-tresorier, certifions qu'il y a actuellement entre les 
mains du ~ecretairil·tresorier de Ill. societe de colonisation 
de ]a somme de 
qui est Ie mont.ant des souscriptions payees par les mem· 
bres de cette societe pour I'an nee COIll'ante,q ue cette somme 
sc compose d'espcces et de billets de banque ayant cours 
en cet~e province,et non point de Lillets pr01l1i880il'es ou 
aut res valeurs, et qU'elle a ete payee de bonne fvi sans 
reserves ni ('onditions quelconques ct est destinee a etro 
employee aUA: fins de "l'acte des :;vcietes de coloni8a· 
tion." 

00 

President Oll (vico'president.) 
sccretaire·treBorier. 

ASl'ermente devant moi it 

Juge de paix. 
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